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économique et social. Elle risque de mettre en difficulté beaucoup
d'artisans qui répondent aujourd'hui aux besoins locaux, et de contri-
buer à la suppression attendue d'emplois dans ce secteur. En outre,
elle traduit une évolution « libérale ' se développant au prix de renon-
cements sans cesse accentués à la mission de service public qui, elle, est
la première attribution d'EDF-GDF. Il lui demande de prendre
toutes dispositions pour que desmesuresprécises soient prises, dans
une large concertation avec la profession, afin de mettre un terme à
cette regrettable évolution.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -conséquences -

entreprises du bâtiment)

4171. - 19 juillet 1993. - M. Jean-Bernard Raimondattire l'at-
tention de M. le ministrede l'industrie,despostes et télécommu-
nications et du commerce citérieursur la politique de diversifica-
tion conduite par Electricité de France et Gaz de France. Depuis
quelques années, eneffet, EDF et GDF ont entrepris de diversifier
leurs activités, venant ainsi concurrencer des entreprises privées. Un
telle concurrence n'est conforme ni à l' esprit des textes de nationalisa
Lion (1946 et 1949) ni aux principes retenus par les partenaires écono-
miques et sociaux dans un rapport récent du Conseil économique et
social. Ces actions de diversification aboutissent à remettre en cause la
solidité des entreprises artisanales et ainsi à en précariser les emplois. Il
lui demande donc de prendre des dispositions afin d'éviter que
puissent se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Réponse. - L'attention du ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications, et du commerce extérieur a été attirée par de très
nombreux parlementaires, élus locaux et responsables d' organisations
professionnelles sur la politique de diversification conduite par EDF
et GDF. Bien que cette politique sois encadrée par les contrats de plan
de ces établissements, elle serait toutefois jugée contraire à la loi de
nationalisation du 8 avril 1946 en vertu du principe de spécialité, ins-
tauratrice de distorsions de concurrence, et menaçante pour le déve-
loppement local d'activités industrielles indépendantes. Afin de
mieux apprécier la nature, l'importance et l' impact de ces diversifica-
tions et d'engager les réformes de leur contrôle par la puissance
publique qui apparaîtront nécessaires, le ministre de l' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur a confié une
mission sur ce sujet à l'inspection générale de l' industrie et du
commerce, qui devra lui rendre un rapport pour le 15 octobre 1993.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom -

chefs d'établissement)

3653. - 12 juillet 1993. - M . Yves Nicolin attire l'attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieursur la situation des chefs d'établissement
retraités de La Poste. Depuis le 1" janvier 1991, La Poste est un opéra-
teur public sous la tutelle du ministère des postes et des télécoromuni-
cations et sous le contrôle d' une commission parlementaire. Les chefs
d 'établissement ont participé efficacement à la mise en place de cette
réforme et au bon fonctionnement de La Poste. Or, malgré les enga-
gements pris par les responsables lors de la préparation de la réforme
envers le personnel de La Poste, les chefs d'établissement retraités
n ' ont bénéficié ni d' une meilleure considération ni d' une améliora-
tion de leur situation . En outre, cette catégorie de fonctionnaires de
La Poste est particulièrement concernée par lanon-application de
l ' article 16 du code des pensions. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à ce problème.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient aboutir à
l 'accord du 9 juillet 1990 qui fixe les grandes orientation du volet
social de la réforme des P et T, l'engagement a été effectivement pris
de faire bénéficier les retraités des avantages accordés au personnel en
activité, conformément aux dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence y affé-
rente. Ces engagements ont été mis en oeuvre dans le cadre des règles
régissant la fonction publique et, selon un principe confirmé à
maintes reprises par la jurisprudence du Conseil d' Etat, les retraités ne
peuventbénéficier desavantages accordés auxagents en activité que
dans la mesure où l'attribution de cesavantagesaux actifs présente un
caractèreéconomique. S'agissant de la réforme des P et T, il est néces-
saire de faire la distinction entre le reclassement et les reclassification.
Le reclassement, qui constitue la première phase du volet social a pris
effet. d'une partau I ° r janvier 1991 et au 1«juillet 1992 pour les fonc-
tionnaires du niveau des catégories B et C, dont les chefs d'établisse-

ment de troisième et quatrième classes, et d'autre part, au 1° janvier
1991 pour les agents du niveau de la catégorie A, dont les chefs d'éta-
blissement de la deuxième classe à la classe exceptionnelle . Ce reclasse-
ment s' est traduit par des mesures d'amélioration de la situation indi-
ciaire des personnels en activité qui, conformément aux engagements
pris, ont été intégralement étendues aux personnels retraités, en appli-
cation des dispositions de l' article L.16 du code des pensions par les
décrets statutaires publiés en janvier 1991 et septembre 1992. Les
fonctionnaires en activité placés sous statut d'emploi (DETAPI et
DETAP2) n'ayant bénéficié d' aucune revalorisation indiciaire au titre
de reclassement, il n'était pas possible d'envisager une mesure spéci-
fique en faveur des retraités qui se trouvaient dans cette situation lors
de leur départ à la retraite. La seconde phase, celles des reclassifica-
tion, est une opération qui s'articule en deux étapes. La première a
consisté à classifier les fonctions, l' objectif poursuivi étant de procéder
à l' identification, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille. La deuxième
cc'nceme la reclassification des agents, leur intégration dans les nou-
veaux grades selon les fonctions réellement exercées par chacun. Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité, puisque le prin-
cipe même de la réforme des classifications est de proposer à chaque
agent un nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce
actuellement. Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de
la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations syndi-
cales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat, être envi-
sagé d'en appliquer les effets aux retraités.

Poste
(bureau de poste Robespierre - horaire d'ouverture -

sécurité des biens etdes personnes - Bobigny)

4187. - 26 juillet 1993. - La direction départementale des postes a
décidé de modifier les horaires d'ouverture au public du bureau de
poste Robespierre à Bobigny (Seine-Saint-Denis), à la suite d'une
agression (fermeture du bureau à 17 heures). Cette décision est inac-
ceptable à l'égard des usagers. D'autres solutions existent pour mesure
un terme aux actes de vandalisme et d'insécurité qui se multiplient
dans ce quartier. En septembre 1992, le maire de la commune de
Bobigny a proposé au préfet de la Seine-Saint-Denis de signer une
convention avec l'Etat pour la mise en oeuvre d'un plan local de
sécurité, qui prévoyait notamment ledéveloppementde l'îlotage et
l'ouve.-ture d un bureau de police dans le quartier de l'Abreuvoir.
Apportant tout son soutien aux légitimes protestations des habitants
et des associations de ce quartier, M.Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur: 1° de faire annuler la décision de la
direction départementale des postes et de rétablir les horaires nor-
maux d'un service public digne de ce nom; 2° de satisfaire les besoins
en matière de prévention pour assurer la sécurité des biens et des per-
sonnes, et permettre le fonctionnement normal de ce bureau de poste.

Réponse. - Le bureau deBobigny-Robespierrea subi deux agres-
sions, le 25 octobre 1991 et le 14 septembre 1992. La première fois, le
personnel a essuyé des coups de feu. Dans le second cas, les agents du
servies nt été pris en otage pendant plus d'une heure et demie, sans
que peisonne à l'extérieur ne manifeste de l'étonnement devant le
retard de plus d'une demi-heure de l'ouverture du bureau. Le contre-
coup du stress occassionné aux agents lors de ces attaques les a amenés
à demander une nouvelle affectation moins exposée et, en attendant, à
obtenir des garanties pour leur sécurité. Dans cette zone classée DSQ
et répertoriée comme particulièrement difficile, il convient de signaler
que le bureau de poste va être sous peu le seul établissement public
encore situé place des Nations Unies. La mairie annexe, qui s' y
trouve, va en effet être déplacée. L'examen des circonstances de ces
deux hold-up a rendu déterminantel'ouverture trop matinale du
bureau, alors que le quartier était encore désert. Par mesure de
sécurité, i!! est doncapparu indispensablede faire venirdorénavantles
agents, le matin, quand le secteur commence à s' animer, et de les faire
partir, le soir, avant qu'il n'y ait plus personne dans les rues, en parti-
culier en période hivernale. Par ailleurs, der mesures de sécurité ont
été prises afin d'éviter une intrusion de nuit dans les locaux. Enfin,
une troisième position de guichet a été mise en place pour permettre
au public d' être pleinement satisfait dans la nouvelle plage d'ouver-
ture réduite pour les raisons indiquées plus haut. La concertation
menée depuis longtemps avec la municipalité a été am Ce par la
création d'un groupe de travail chargé de réfléchir sur les ins de la
populationen matière d'accueil et de communication . Enfin, la direc-
tion départementale de La Poste de !a Seine-Saint-Denis reste ouverte
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à des propositions et à des aménagements concernant les conditions
d'ouverture et de fonctionnement du bureau, et particulièrement la
sécurité du personnel et des biens qui reste actuellement très préoc-
cupante.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Reec:ions et référendums
(lista électorales - inscription - gens du voyage)

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste rentres de tri)

4335 . - 26 juillet 1993 . - M . Ladislas Poniatowski attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences du décret n" 90-
636 signé le I3 juillet 1990 qui rend caduques, pour un certain
nombre de fonctionnaires des PTT, les dispositions des
décrets n°' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Ainsi, les agents réunissant
au moins quinze ans de service effectué au tri à cette date-là, pou-
vaient bénéficier à l'âge de cinquante-cinq ans des dispositions de
l ' article L . 24 du code des pensions civiles et militaires . L'article 20 de
la loi de finances rectificative (n" 75-1242 du 27 décembre 1975) pré-
voyait (Ise « pendant la période de modernisation des centres de tri et
jusqu'à une date qui sera fixée par décret, et dans la limite d ' un
contingent fixé annuellement par arrêté du secrétaire d' Etat aux
postes et télécommunications, du ministre de l'économie et des
finances et du ministre chargé de la fonction publique, les fonction-
naires des postes et télécommunications exerçant leurs fonctions au
service du tri dans les recettes centralisatrices et les centres .de chèques
postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du point de
vue de la retraite pourront., sur leur demande, être admis à la retraite
dès l ' âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate, s'ils ont accompli quinze ans avec le bénéfice d ' une
pension à jouissance immédiate, s ' ils ont accompli quinze ans de ser-
vice effectif dans les fonctions susmentionnées dans un emploi classé
en catégorie B ou active du point de vue de la retraite » . C' est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que cette
modification n ' entraîne pas un grave préjudice pour les personnels
concernés.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l 'article L. 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l ' ensemble des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, « la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l'âge de soixante ans ou, s ' ils ont accomplis au moins quinze ans de
services actifs ou de la catégorie B, à l'âge de cinquante-cinq ans » . Les
emplois tenus par les agents affectés dans les centres de tri ou au ser-
vice du tri dans les recettes centralisatrices ou :es centres de cdtèques de
La Poste ont été classés dans la catégorie B ou active sur k plan de la
retraite à compter du 1" janvier 1975 par le décret n" 76-8 du 6 janvier
1976 . Ces dispositions ne son : en aucune façon remises en cause et
tous les fonctionnaires de La Poste qui, depuis le 1" janvier 1975, ont
accompli quinze années de service dans les établissements concernés,

uvent obtenir le bénéfice d'une pension à jouissance immédiate dès
re de cinquante-cinq ans . En ce qui concerne les services de tri
effectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des services
sédentaires, il n'est plus possible de les prendre en compte pour obte-
nir une pension à jouissance immédiate avant l'âge de soixante ans.
En effet, le décret n" 90-636 du 13 !juillet 1990 a mis fin à compter du
1" janvier 1992 aux dispositions de l 'article 20 de la loi de finances
pour . 1975 qui prévoyaient que, pendant une période transitoire et
jusqu'à une date à fixer par décret, les fonctionnaires des postes et télé-
communications exerçant leurs fonctions dans les services considérés
pourraient obtenir une pension à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans s'ils avaient accompli quinze années de' services
effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé
en catégorie B ou active sur le plan de la retraite, quelle que soit la date
à laquelle ils avaient été rendus . Ces dispositions n 'avaient ainsi qu ' un
caractère provisoire, la date du 1" janvier 1992 a permis aulx titulaires
des emplois classés en service actif depuis le 1 « janvier 1975 justifiant
de la condition requise de quinze ans de bénéficier d'une retraite à
jouissance immédiate dès l 'âge de cinquante-cinq ans . Quant aux
fonctionnaires qui ne réunissent pas cette condition requise de quinze
ansde services actifs, il n 'est pas possible de leur donner satisfaction
compté tenu du caractère impératif des textes législatifs et régle-
mentaires régissant des droits à pension des personnels relevant du
code des pensions civiles et militaires .

761 . - 10 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation des gens du voyage,
nomades, au regard du droit d ' inscription sur les listes électorales.
Conformément à l 'article 3 de notre Constitution, sont électeurs dans
les conditions déterminées par la loi « tous les nationaux français
majeurs, des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques ».
Malheureusement, cette législation ne permet pas à un grand nombre
de voyageurs de voter, étant donné qu ' au contraire des „ sédentaires »,
qui peuvent être portés sur les listes électorales après six mois de pré-
sence dans la commune, un délai de trois ans de rattachement à ladite
commune est exigé pour les voyageurs . Cette interdiction est ressentie
par les intéressés comme une njustice . C ' est pourquoi il lui demande
quel est son sentiment à ce sujet et quelles mesures peuvent être mises
en oeuvre, visant à permettre aux gens de voyage - non sédentaires -
de pouvoir exercer leurs droits civiques.

Réponse. - En réponse à sa question écrite no 402 posée k 26 avril
1993 (Journal officiel, AN, questions et réponses, 28 juin 1993,
page 1832), il a déjà été indiqué à l ' honorable parlementaire selon
quelles modalités les personnes sans domicile fixe pouvaient être ins-
crites sur les listes électorales . Il est exact que, hors le cas des enfants
atteignant l' âge de dix-huit ans et rattachés dans les conditions expo-
sées dans la réponse précitée, l ' inscription des personnes sans domicile
fixe est subordonnée à trois années de rattachement à une commune
déterminée . A cet égard, la législation en vigueur peut apparaître
comme plus restrictive que celle applicable aux électeurs sédentaires,
puisqu ' il suffit à ceux-ci d 'y justifier d ' une présence continue de six
mois pour avoir vocation à être inscrits dans leur commune de rési-
dence . Mais si les électeurs sédentaires doivent remplir l'une des
conditions fixées par l ' article L . 11 du code électoral pour obtenir leur
inscription sur la liste électorale d'une commune déterminée, les gens
du voyage, au contraire, disposent du libre choix de leur commune de
rattachement, et donc de leur commune d ' inscription . La loi leur
accorde donc ainsi une liberté refusée à l ' électeur qui relève du droit
commun et il est équitable que cet avantage soit compensé par une
durée de rattachement plus longue que la condition de résidence
requise par l 'article L. I 1 récité. Au demeurant, l'alignement de la
durée de rattachement de I électeur sans domicile fixe sur la durée de
résidence de six mois exigée par l 'article L. 11 présenterait des risques
certains . Même si la loi limite . à 3 p. 100 de la population municipale
le « contingent •. de gens du voyage qui peuvent être rattachés à une
commune donnée, on ne peut ignorer les manoeuvres qui pourraient
résulter, six mois avant des élections municipales, de l ' inscription de
nouveaux électeurs recrutés parmi les personnes sans domicile fixe.
Ainsi, se trouveraient réunies à nouveau les conditions de fraudes,
dénoncées à l ' époque par le conseil constitutionnel et le juge adminis-
tratif, qui existaient lorsque les Français établis hors de France dispo-
saient de la faculté de se faire inscrire dans certaines communes de leur
choix dans la limite de 2 p. 100 du nombre des électeurs inscrits.
L ' ensemble des observations qui précèdent incite au maintien du
statu quo en la matière.

Communes
(maires - poursuites judiciaires pour faux en écritures publiques

et diffamation - honoraires d'avocat -
prise en charge par la commune)

783. - 10 mai 1993 . - M . Jean-Marie Demange demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui pré' +ser si un maire qui est poursuivi
pour faux en écritures publiques :iffamation peut utiliser les der-
niers communaux pour payer les iiur,oraires de son avocat ou s 'il est
tenu de le faire sur son argent personnel.

Réponse. - Comme tout agent investi d'une autorité publique, le
maire est' responsable des fautes personnelles qu ' il commet dans
l 'accomplissement de sa fonction . La faute personnelle peut être défi-
nie comme celle qui révèle « non un administrateur, plus ou moins
sujet à erreur, mais l ' homme avec ses faiblesses, ses passions, ses
imprudences » (tribunal des conflits, 5 mai 1877) . Lorsqu ' un maire
est poursuivi pour faux en écritures publiques et diffamation, les frais
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exposés pour sa défense ne peuvent être imputés sur le budget
communal car toute dépense doit être prévue par un texte, ce qui n 'est
pas le cas en l ' espèce. En effet, l 'article 417 du code de procédure
pénale prévoit seulement que ° le prévenu qui comparaît a la faculté
de se faire assister par un défenseur « . Il n'est donc pas indispensable
de constituer un avocat. La Cour de cassation (chambre criminelle,
3 décembre 1985, bull 387)' a d 'ailleurs jugé que lorsque le prévenu a
été renvoyé des fins de la poursuite, la juridiction correctionnelle ne
peut condamner au titre de ' article 475-1 du code de procédure
pénale la partie civile à verser audit prévenu une somme correspon-
dant aux frais non recouvrables qu' il a du exposer . Dans ces condi-
tions, le maire est donc tenu de seigles sur ses propres deniers, sauf à
bénéficier de l'aide juridictionnelle, les honoraires du conseil qu'il a
librement choisi et dont la présence n 'est pas obligatoire dans le cadre
de la procédure pénale.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie des communes

de moins de deux mille habitants - statut)

2061 . - 14 juin 1993 . - M. François-Michel Gonnot attire l ' at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les incertitudes qui continuent à
peser sur le statut des agents communaux, à temps complet ou non, et
notamment des secrétaires de mairie, employée par les communes de
moins de 2 000 habitants . La réforme de l' administration territoriale
prend peu à peu forme . Il semble que les agents des plus petites
communes en soient encore aujourd'hui les oubliés. En conséquence,
le parlementaire aimerait connaître les intentions du ministre sur cette
question et le calendrier des réformes qu'il pourrait être conduit à
mettre en oeuvre.

Réponse. - En application du protocole conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques, les fonctionnaires intégrés dans le cadre
d'emplois des secrétaires de mairie seront reclassés en catégorie A et
leur échelle indiciaire sera revalorisée : l 'indice brut terminal sera
porté de 620 à 660. L ' échéancier annexé au protocole a fixé les dates
d 'application des mesures prévues . Pour les secrétaires de mairie,
celles-ci devraient intervenir en 1995.

Elections er référendums
(listes électorales - inscription - réglementation)

2090. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur k fait qu ' une personne peut être amenée à
résider chez une autre ou à cohabiter avec celle-ci sans pour autant
être titulaire d ' un bail ou d ' un abonnement à l ' électricité ou au gaz.
Or, pour l ' inscription sur les listes électorales, certaines municipalités
demandent des documents de ce type . De ce fait, bien qu'habitant
effectivement dans une ville, une personne peur rencontrer des diffi-
cultés importantes pour s ' inscrire sus une liste électorale. Il souhaite-
rait donc qu'il lui indique de manière précise quels sont les docu-
ments que peuvent exiger les services municipaux avant d ' accepter
l'inscription d ' une personne sur une liste électorale.

Réponse. - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire ne se
pose que lorsque l ' électeur demande son inscription sur la liste électo-
rale d ' une commune déterminée au titre de son domicile
(article L. 11, 1°, du code électoral) . L' instruction relative à la révision
et à la tenue des listes électorales, diffusée dans toutes les mairies, rap-
pelle que le domicile est personnel . Depuis la modification de
l'article 108 du code civil par la loi du 11 juillet 1975, la femme
mariée n'est plus réputée domiciliée chez son mari ; dans un souci de
simplification, elle pourra néanmoins être inscrite au domicile du
mari sur simple justification des liens au mariage . Elle n 'apportera la
preuve de son propre domicile que si elle désire obtenir une inscrip-
tion au titre d 'un domicile distinct de celui de son mari . D'une
manière générale, la réalité du domicile peut être établie par tous
moyens propres à emporter la conviction de la commission adminis-
trative. L'instruction précitée énumère les moyens suivants : 1° si le
demandeur a produit comme preuve de son identité une carte natio-
nale d ' identité ou un passeport en cours de validité qui porte l'indica-
tion d ' un domicile situé dans ladite circonscription du bureau de
vote ; 2° s'il produit un avis d'imposition à l 'impôt sur le revenu
adressé à un domicile d'imposition situé dans ladite circonscription ;

un bulletin de paye ou un titre de pension adressé à un domicile situé
dans cette circonscription ; 3° s'il fournit des quittances ou des fac-
tures établies à son nom par un ou plusieurs organismes publics de
distribution d 'eau, de gaz ou d ' électricité ou une facture de téléphone
correspondant à un local situé dans ladite circonscription ; 4° à
défaut, si l'électeur produit plusieurs enveloppes postales libellées à
son nom à une adresse située dans la circonscription . Toutefois, dans
ce dernier cas, l ' instruction recommande la prudence à la commission
administrative et précise qu' en cas de doute la commission doit
demander à la mairie de procéder aux vérifications nécessaires avant
d ' arrêter sa décision au vu des éléments d ' information complémen-
taires ainsi recueillis .

Elecrions et référendums
(listes électorales - liste informatisée -

communication de la disquette à des tire)

2136. - 14 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
minime d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, que les administrés peuvent obtenir aise tonie de la liste
électorale de leur commune . Dans cet ordre d ' idées, à souhaiterait
savoir si lorsque cette liste est informatisée, les administrés peuvent
demander une copie de la disquette informatique comportant les élé-
ments de cette liste électorale.

Réponse. - Le maire qui reçoit une demande de communication de
la liste électorale a l 'obligation d ' éditer ou de délivrer copie de ceste
liste (suivant le support sur laquelle elle est établie) . Lorsque cette liste
est informatisée, rien ne s 'oppose à ce que la copie de la disquette
informatique soit fournie pourvu que nul ne soit dispensé de payer à
la commune le prix de ces prestations et que les demandeurs soient
traités sur un strict pied d'égalité (CE, élections municipales de Nice,
3 janvier 1975) .

Mort
(funérailles - loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 - conséquences -

fabriques et consistoires d'Alsace-Lorraine)

2286 . - 14 juin 1993 . - M. André Berthol demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si, aux termes de la loi n° 93-23
du 8jjanvier 1993, relative à la législation dans le domaine funéraire,
les fabriques et consistoires d 'Alsace-Moselle pourront encore exercer
leur activité après le 8 janvier 1998.

Réponse. - L'article 27 de la loi ne, 93-23 du 8 janvier 1993 modi-
fiant le titre VI du livre III du code des communes et relative, dans le
domaine funéraire, à la législation précitée indique que : 1° Dans le
deuxième alinéa de l ' article L . 391-1 du code des communes, les réfé-
rences : L. 361-19 et L. 361-20 ; L . 362-1 à L. 362-4, L. 362-4-1 ;
L . 362-6 et L 362-7 sont supprimées à l ' expiration d' un délai de
cinq ans à compter de la date de publication de la présente loi . 2° Les
«sicles L 391-16 à L . 391-25 sont abrogés à l 'expiration d' un délai de
cinq ans à compter de la date de la publication de la présente loi.
L'article 27 précité résulte du texte de la commission mixte paritaire
adopté par l

'
Assemblée nationale et le Sénat dans leurs séances du

22 décembre 1992 . 1I résulte, d' une part, de la lettre de l' article 27
précité qui abroge, au terme d'un délai de cinq années, les dispositions
du code des communes qui créent un régime dérogatoire en matière
de pompes funèbres dans les trois départements d 'Alsace-Moselle et,
d ' autre part, des débats parlementaires, qu'au 8 janvier 1998 les
départements précités se verront appliquer l 'ensemble des dispositions
de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 . Le législateur, pour tenir compte
de la spécificité du droit local dans les départements d 'Alsace-Mosellc,
a prévu une période transitoire uniforme de cinq ans. A l ' issue de cette
période, les régies et les entreprises se verront appliquer le droit
commun. Durant cette période, le droit local s' applique toujours dans
les termes qui suivent. L article L. 391-16 du code des communes, qui
s ' insère dans les dispositions applicables aux communes des départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, et de la Moselle, reprend les
termes de l'article 22 du décret impérial sur les sépultures du 23 prai-
rial an XII qui indique que « les fabriques des églises et les consistoires
jouissent seuls du droit de fournir les voitures, tentures, ornements, et
de faire généralement toutes les fournitures quelconques nécessai-es
pour les enterremenca et pour la décence ou la pompe des funé-
railles .. Ce monopole peut être exercé soit directement en règle, soit
sous forme de concession à une entreprise, conformément aux dispo-
sitions de D'alinéa 2 de l 'article L. 391-16 précité . Si la fabrique ou le
consistoire n'exerce pas son monopole, il appartient à la commune de
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pourvoir au service extérieur des pompes funèbres par application de
l'article 26 du décret du 23 prairial an XII, repris par l ' article
L. 391-19 du code des communes ; dans ce cas, les mesures à prendre
par l'autorité municipale s'inscrivent dans le cadre du pouvoir régle-
mentaire de police que cette autorité tient de la loi, les familles restant
libres de s'adresser aux entreprises de leur choix . La fabrique ou le
consistoire a enfin la possibilité d ' abandonner son monopole à la
commune. En l'absence de textes explicites, cette question de la cessi-
bilité du monopole des pompes funèbres a fait l'objet, au XIX' siècle,
d' hésitations dans la jurisprudence, la Cour de cassation lui apportant
une réponse négative tandis que le Conseil d'Etat lui était plutôt favo-
rable. Amenée à se prononcer, la haute juridiction administrative a
confirmé sa position en prenant expressément en considération, dans
l ' arrêt sieur Flesch du 3 mai 1974, „ le cas où les fabriques et consis-
toires ont abandonné leur monopole à la commune „ . Dans la pra-
tique, les cessions du monopole aux communes ont été réalisées sur la
base de conventions visant l'article 14 du décret du 18 mai 1806 et
approuvées par les préfets (depuis la loi du 2 mars 1982, cette appro-
bation n'est plus nécessaire) . Les communes cessionnaires du mono-
pole ont le choix d 'exploiter le service soit en régie, soit en le concé-
dant à une entreprise. Les renseignements disponibles indiquent que
les établissements du culte ont, dans leur très grande majorité, dans les
trois départements d'Alsace-Moselle, abandonné aux communes
l'exercice du service des pompes funèbres . A l 'issue de la période tran-
sitoire de cinq ans, le monopole des cultes sur le service des pompes
funèbres va disparaître . Compte tenu des te :mes de la loi précitée, il
apparaît qu ' au 8janvier 1998, les trois départements d 'Alsace-Moselle
se verront appliquer le droit commun en vigueur dans l'ensemble du
territoire, et notamment, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux compétents, l ' alinéa 1” de l'arrticle L . 362-4 du code des
communes qui précise que „ les fabriques, consistoires ou établisse-
ments religieux ne peuvent devenir entrepreneurs d ' un service exté-
rieur

Sécurité sociale
(services départementaux de lutte contre l'incendie et de secours -

réglementation - Puy-de-Dôme)

2591 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Pa.callon attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la spécificité du département du Puy-de-Dôme en
matière d ' organisation des services de secours. Ayant mis en place un
service original - CODIS 63 regroupant les différents acteurs du ser-
vice de secours (pompiers-SAMU-protection civile-médecins-ambu-
lanciers), fonctionnant de manière exemplaire, il lui demande si une
dérogation peut intervenir pour ce déportement au regard de la loi de
départementalisation des services de secours.

Réponse. - L 'organisation des services de secours mise en place dans
le département du Puy-de-Dôme concerne la coordina t ion des
moyens de gestion des interventions entre les services d'incendie et de
secours et le service d ' aide médicaie urgente . Cette organisation per-
met aux centres de -éception et de gestion des appels de chacun des
services une intercot . :section d'une grande fiabilité, conformément à
l ' esprit de la circulaire interministérielle du 18 septembre 1992, ayant
pour objet les relations entre le service départemental d ' incendie et de
secours et les établissements publics hospitaliers dans les interventions
relevant de la gestion quotidienne des secours adressée à tous les pré-
fets . La départementalisation des services d'incendie et de secours,
définie par la loi du 6 février 1992, relative à l ' administration territo-
riale de la République, recouvre un domaine de compétence beau-
coup plus large que l ' organisation des secours mis en oeuvre dans le
département du Puy-de-Dôme . Il s'agit en effet de placer tous les
moyens en personnels matériels et financiers sous une gestion unique
sans modifier pour autant le pouvoir de police des préfets et des
maires . Cette rationalisation permet une efficacité accrue dans la lutte
contre les sinistres, accidents et catastrophes naturelles ou technolo-

' giques et une meilleure gestion des moyens des collectivités locales.

Communes
(Anctionnement - participation à un GIE - réglementation)

2657. - 21 juin 1993 . - M. Dominique Paillé demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer si l'article 5 de la loi de décen-
tralisation du 2 mars 1982 fait ou non obstacle à la participation
d ' une commune à un groupement d' intérêt économique.

Réponse. - L ' article 5-1 :1 de la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 exclut,
sauf autorisation par décret en Conseil d'Etat, toute participation des
communes au capital d ' une société commerciale et de tout autre orga-

nisme à but lucratif n'ayant pas pour objet d'exploiter des services
communaux ou des activités d intérêt général dans les conditions pré-
vues à l ' article L . 381-1 du code des communes . Compte tenu de ces
dispositions, lorsqu ' un groupement d' intérêt économique est consti-
tué avec un capital, comme l'article 2 de l 'ordonnance n” 67-821 du
23 septembre 1967 l ' autorise, la participation d'une commune à ce
groupement ne peut résulter que d ' une autorisation par décret en
Conseil d'Etat. La même règle semble devoir s ' appliquer lorsqu ' un
groupement d'intérêt économique est constitué sans capital . En effet,
l'objet des groupements d ' intérêt économique est de faciliter ou de
développer l'activité économique de leurs membres, d ' améliorer ou
d ' accroître les résultats de cette activité. Le caractère lucratif des acti-
vités des groupements d ' intérêt économique est donc indiscutable.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie - statut - zones rurales)

2894 . - 28 juin 1993 . - M. Philippe Dubourg attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, sur la situation des secrétaires de mairie-institu-
teurs qui ont vu les dispositions statutaires qui réglaient leur situation
- nomination, avancement, échelle indiciaire, mutation - abrogées
par le décret du 20 mars 1991 et la circulaire ministérielle du 28 mai
1991 . Or, dans le milieu rural, le secrétaire de mairie-instituteur
représente, bien au-delà de ses missions de service public, un élément
de la vie associative et de l ' animation socioculturelle. En effet, l'éc" l e
comme le secrétariat de mairie sont, dans un moment où l ' on tend à
lutter contre la désertification des campagnes, les deux derniers ser-
vices de proximité indispensables à la sauvegarde des intérêts des
populations rurales . Il lui demande donc s'il entend revenir sur des
mesures qui rendent précaire la fonction de secrétaire de mairie-
instituteur et quelles suites il compte donner à l ' application - récla-
mée par les intéressés lors de leur dernier congrès des 22 et 23 avril
1993 - de l ' article 104 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée
par la loi n" 87-529 du 13 juillet 1987 à propos de ce statut des secré-
taires de mairie-instituteurs.

Réponse. - La base légale de la situation des secrétaires de mairie-
instituteurs est l'article 25 de la loi du 30 octobre 1986 sur l'organisa-
tion de l'enseignement primaire qui dispose que „ les instituteurs
communaux peuvent exercer les fonction, de secrétaire de mairie avec
l'autorisation du conseil départemental ii . Le statut général du person-
nel communal permettait, entre autres voies, le recrutement direct des
secrétaires de mairie. Les instituteurs intéressés étaient recrutés
comme secrétaires de mairie stagiaires, puis tituiarisés sur l'emploi
communal de secrétaire de mairie . La loi n” 84-16 du 11 janvier 1984
Portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat et la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale ont modifié cc dispo-
sitif. En effet, un fonctionnaire territorial est désormais titulaire d un
grade, et non plus titulaire d'un emploi . Un fonctionnaire ne pouvant
être titulaire de deux grades relevant de deux fonctions publiques dif-
férentes, le dispositif existant précédemment n'est . plus applicable
depuis la mise en ceuvie réglementaire de la loi du 26 janvier 1984
précitée. Depuis la pubiicsrion du décret n" 91-298 du 20 mars 1991
portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territo-
riaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, les
instituteurs qui souhaitent occuper des fonctions de secrétaire de mai-
rie peuvent le faire uniquement en tant qu'agents non titulaires dans
les collectivités de moins de 2 000 habitants, en application de
l'article 3, dernier alinéa, de la loi du 26 janvier 1984 . Cette nouvelle
situation juridique ne prive pas pour autant de droits les intéressés,
mais, ae contraire, augmente leurs garanties dans le domaine de la
protection sociale puisque, si l ' instituteur muté ne peut toujours pas
percevoir d ' indemnité de licenciement au titre de son activité de
secrétaire de mairie, jugée accessoire au regard de son emploi principal
d' instituteur (CE, 25 octobre 1969, demoiselle Corbière), il peut
désormais bénéficier des congés de grave maladie prévus pour les
agents non titulaires par le démet n" 88-145 du 15 février 1988. Dans
un contexte économique difficile, les conditions de cumul de l ' emploi
de secrétaire de mairie avec l 'emploi d ' instituteur, fortement contes-
tées, ont donc été limitées, étant entendu que ce cumul demeure une
possibilité offerte aux collectivités, notamment rurales, qui peuvent
ainsi recruter localement du personnel qualifié . En 'application de
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, les centres de gestion peuvent
cependant recruter des fonctionnaires en vue de les affecter à des mis-
sions temporaires ou en vue d 'assurer des services communs à plu-
sieurs collectivités.
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Fonction publique territoriale
(statuts particuliers - conseillères conjugales)

2989 . - 28 juin 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'absence de statut des conseillères conjugales.
En effet, ces personnes sont recrutées en qualité de non-titulaire sur
un emploi permanent afin de permettre le développement du conseil
conjugal, compétence dévolue au département . Ayant suivi une for-
mation de trois ans auprès d'organismes de formation spécialisée et
reconnue par l' Etat, elles n' ont pu être intégrées dans le corps des
assistants territoriaux socio-éducatifs par le décret n" 92-843 du
28 août 1992, car aucun diplôme homologué attestant le niveau de
formation de ces personnels n ' a été recensé. Aussi la reconnaissance
d'un diplôme par l ' éducation nationale pourrait-elle constituer une
première étape vers l ' établissement d ' un statut pour les personnels en
poste. Il lui demande quels sont ses projets en la matière.

Réponse. - Les décrets du 28 août 1992 portant statuts particuliers
des cadres d' emplois de la filière médico-sociale territoriale traitent,
entre autres emplois . de la situation des assistantes sociales :, des éduca-
teurs et des conseillères en économie sociale et familiale titulaires d ' un
diplôme d'Etat, mais n 'ont pu prendre en compte les emplois, créés
par certaines collectivités, de conseillère conjugale et familiale car il
n ' a pas été recensé de diplôme homologué attestant le niveau de for-
mation de ces personnels . La loi du 26 janvier 1984 sur la fonction
publique territoriale prévoit, en effet, que les recrutements externes
sont réservés aux candidats justifiant de certains diplômes ou de
l 'accomplissement de certaines études . Il ne peut être dérogé à cette
règle s 'agissant notamment des recrutements de personnels de catégo-
rie A ou B . Il faut toutefois signaler que les membres du cadre d ' em-
plois des assistants socio-éducatifs territoriaux peuvent apporter leur
concours aux centres de planification ou d ' éducation familiale dans
les conditions prévues par le décret du 22 septembre 1980 relatif à
l ' information, à l 'éducation et à la planification familiales.

Fonction publique territoriale
(statuts particuliers - personnes chargées de l'animation

et de l'encadrement de la petite enfance et des centres de loisirs)

3036. - 28 juin 1993 . - Mme Odile Moirin attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement
du territoire, sur l ' absence de prise en compte dans la réglementation
statutaire de la fonction publique territoriale de différentes catégories
de personnels, en particulier les personnes affectées aux fonctions
d 'animation et d' encadrement de la petite enfance et des centres de
loisirs. Aussi elle lui demande s' il entend créer une filière spécifique
socioculturelle permettant de les doter d 'un statut propre aux fonc-
tions qu 'elles exercent.

Réponse. - L' éventualité de la réalisation d'une filière propre aux
métiers de l' animation sera examinée lorsque le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale aura faits connaître les conclusions de
l 'étude qu ' il a entreprise sur la faisabilité et l ' intérêt de ladite filière.
Dans l ' attente de ces conclusions, il est possible de recourir, selon le
cas, à des fonctionnaires de la filière médico-sociale (notamment édu-
cateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture) ainsi qu ' à du
personnel reçu à l'une des options animation en vigueur jusqu 'au
31 janvier 1993. Il est également possible de recruter des agents non
titulaires pour faire face temporairement et pour une durée maximale
d'un an à la vacance d ' un emploi qui ne peut être immédiatement
pourvu dans les conditions prévues par le 1" alinéa de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale.

Fonction publique territoriale
(psychologues - titularisation)

3365 . - 5 juillet 1993 . - M. Serge Charles appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du terriitoire, sur les difficultés rencontrées par les p chologues terri-
toriaux dans le cadre de la mise en place de leur filière au sein de
l ' administration territoriale . Aux termes de l 'article 4 du décret
n° 92-953 ciu 28 août 1992 ponant statut particulier du cadre d ' em-
e;i desdits psychologues, seuls les titulaires d ' uu DESS en psycho-

'e ont en effet accès au concours de recrutement . Ainsi, les agents
contractuels, titulaires d'une maîtrise et exerçant leur activité depuis

une dizaine d'années au sein de ., services spécialisés des départements,
se voient privés de toute possibilité de titularisation dans leur grade et
risquent de perdre leur emploi . Cette situation apparaît d ' autant plus
discriminatoire que le décret n" 90-529 du 22 mars 1990, pris en
application de la loi n" 85-775 du 25 juillet 1985, relatif à la liste des
personnes autorisées à faire usage du titre de psychologue, prévoit en
son article 3 que les personnes titulaires d ' une maîtrise en ce domaine
peuvent utiliser ledit titre à condition de justifier d ' une expérience
professionnelle de trois années à temps plein ou équivalent temps
plein . Il lui demande par conséquent s il envisage de prendre des dis-
positions pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les décrets statutaires et indiciaires de la filière mét fco-
sociale de la fonction publique territoriale ont été publiés au Journal
officiel de la République française le 30 arést 1992 . Ils consacrent la
suppression d ' un certain nombre. d'inégal ités de traitement par rap
port à leurs homologues de la fonction publique hospitalière. Le
décret n" 92-853 du 28 août 1992 portant statut particulier des psy-
chologues territoriaux fixe des conditions de recrutement analogues à
celles instaurées dans la fonction publique hospitalière, à savoir un
concours sur titres accessible aux candidats titulaires d ' un diplôme
universitaire de haut niveau . notamment un diplôme d 'études supé-
rieures spécialisées. Aucune dérogation à ces dispositions ne saurait
être envisagée pour permettre l 'accès au cadre d ' emplois d 'agents non
titulaires en possession d'une seule maîtrise . Ce diplôme, assorti de
trois années au moins d'expérience professionnelle à temps plein ou
équivalent temps plein en qualité de psychologue, permet certes de
faire usage professionnel du titre de psychologue, mais il importe
d ' opérer une distinction entre cet usage professionnel (à titre libéral
par exemple) et l' accès à un cadre d'emplois de la fonction publique
territoriale qui nécessite des qualifications particulières.

Elecrions et référendums
(vote par procuration - personnes ayant changé de domicile

pour des raisons professionnelles)

3735. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur les propositions du Centre d ' inforr cation
civique relatives au vote par procuration . Le CIC estime que près d'un
million d ' électeurs inscrits n 'ont pas participé, contre leur gré, aux
derniers scrutins (référendum du 20 septembre 1992, élections légis-
latives de mars 1993) faute de pouvoir exercer leur droit de vote par
procuration . Il s'agit notamment de personnes qui ont déménagé en
cours d ' année ou qui travaillent loin de leur commune d ' inscription
et ne peuvent, actuellement, voter par procuration . En effet, la sec-
tion III de l'article L . 71 du code électoral a été abrogée par la loi
n° 88-1262 du 30 décembre 1988 . Cette section accordait le droit de
vote par procuration aux « électeurs qui ont leur résidence et exercent
leur activité professionnelle hors du département où se trouvent leur
commune d inscription ainsi que leur conjoint ,, . Si l'alinéa 22, sec-
tion I, de ce même article L. 71 précise que peuvent voter par procura-
tion « les citoyens qui établissent que des raisons professionnelles ou
familiales les placent dans l ' impossibilité d 'être présents le jour du
scrutin », un changement de domicile en cours d 'année pour « des rai-
sons professionnelles » n 'emporte que très rarement la conviction de
l ' autorité chargée d'drablir la procuration, obligeant l 'électeur qui sou-
haiterait accomplir son devoir civique à un trajet aller-retour de sa
nouvelle à son ancienne commune, souvent impossible pour des rai-
sons évidentes de temps ou de coût . Soucieux de permettre à tous les
citoyens de s'exprimer librement et dans des conditions d ' égalité, il lui
demande la suite qu' il envisage de réserver aux préoccupations du
Centre d'information civique.

Réponse. - L' évolution de la législation relative au vote par procura-
tion obéit à deux préoccupations qui ne sont pas toujours aisément
conciliables : permettre au plus grand nombre de nos concitoyens
d 'exercer leur droit de vote dans le respect des principes édictés par
l 'article 3 de la Constitution et ev,t les abus . Ainsi, la loi du
31 décembre 1975 a abrogé le vote par correspondance et a simulta-
nément autorisé à voter par procuration les catégories de citoyens qui
pouvaient auparavant voter soit par correspondance, soir par procura-
tion, au motif qu ' ils se trouvaient, pour des raisons indépendantes de
leur volonté, absents de leur commune d'inscription le jour du scru-
tin, ou parce que leur état de santé leur interdisait de se rendre eux-
mêmes au bureau de vote . Le législateur de 1975 a ajouté une catégo-
rie nouvelle : les électeurs qui ont leur résidence et exercent une acti-
vité professionnelle hors du département où se trouve leur commune
d ' inscription, ainsi que leurs conjoints . Depuis l ' adoption de la loi du
31 décembre 1975, le paragraphe III de l 'article L. 71 du code électo-
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ral faisait mention de cette nouvelle catégorie de citoyens admis à
voter par procuration . Devant les abus résultant de l'usage systéma-
tique de cette procédure dans certaines communes, le législateur,
en 1988, a souhaité revenir à plus de rigueur en réservant la possibilité
de voter par procuration aux seules catégories de citoyens qui sont
effectivement, pour des raisons précises et établies, dans l'impossibi-
lité de voter personnellement . C'est pourquoi la loi du
30 décembre 1988 a abrogé le paragraphe III de l 'article L . 71 du code
électoral . Ainsi, le seul fait d' avoir une résidence et d'exercer une acti-
vité professionnelle hors du département où se trouve la commune
d ' inscription n 'autorise plus désormais à voter par procuration, mais,
naturellement, toute personne qui remplir les conditions prévues à
l 'article L . 71 peut avoir recours à cette procédure de vote, qu ' elle
réside ou non dans le département de sa commune d'inscription . Il
convient enfin de remarquer que la loi n° 93-894 du 6 juillet 1993 a
de nouveau modifié l ' article L. 71 précité pour simplifier la rédaction
de son paragraphe I et, par ailleurs, pour autoriser à voter par procura-
tion tous les électeurs éloignés de leur commune d ' inscription pour
cause de vactnces . C'est donc à l'autorité habilitée à établir la procura-
tion et, en dernière analyse, au juge d ' instance qui la désigne, d'appré-
cier si un électeur, au vu des justifications présentées, peut se prévaloir
d'un empêchement sérieux pour être admis à voter par procuration
dans le cas invoqué par l' auteur de la question . En toute hypothèse, le
droit de recourir au vote par procuration ne saurait être reconnu pour
la seule raison qu'un électeur aurait son domicile situé hors de sa
commune d'inscription lorsque cette situation n'a d ' autre cause que le
libre choix de l 'intéressé.

Handicapés
(stationnement - véhicules - emp/rcements réservés - respect)

4041 . - 19 juillet 1993 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le problème du non-respect par de nom-
breua usagers des emplacements réservés aux véhicules des personnes
handicapées . Il lui demande si un renforcement des sanctions prévues
à cet effet ne pourrait être envisagé afin de dissuader les contrevenants
qui occupent ces aires de stationnement.

Réponse. - Les propriétaires des véhicules stationnant sans titre sur
les emplacements réservés aux véhicules arborant l ' un ou l'autre des
macarons GIC ou GIG (grand invalide civil ou grand invalide de
guerre) sont passibles d ' une amende de la deuxième classe des contra-
ventions pour stationnement gênant au sens de l ' article R. 37-1 du
code de la route et leurs véhicules peuvent être mis en fourrière
conformément aux dispositions de l 'article R. 233-1 de ce même
code. Un arrêt de la Cour de cassation du 18 mars 1992 a confirmé la
licéité de la réservation d 'emplacements sur la voie publique au profit
des véhicules des handicapés, mettant ainsi fin à l ' ambiguïté résultant
de la position de certains tribunaux judiciaires, qui relaxaient les auto-
mobilistes sanctionnés pour avoir stationné, sans titre, leur véhicule
sur ces emplacements . Cette décision permettra, par elle-même, un
renforcement des sanctions . Enfin, la loi portant diverses mesures
d 'ordre social, qui a été promulguée le 23 janvier 1993, a achevé de
clarifier cette question en modifiant l'article L . 131-4 du code des
communes pour donner expressément at'x maires le droit de réserver
des emplacements de stationnement au profit des véhicules arborant
le macaron GIC ou GIG . 1! n ' est donc pas envisagé de prendre
d ' autres mesures dans ce domaine.

JUSTICE

Système pénitentiaire
(personnel - accord Durafour - transposition)

363 . - 26 avril 1993 . - M . René Carpentier attire l 'attention de
M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de ia justice, sur
le problème de la transposition des dispositions des deux premières
tranches de l 'accord Durafour aux personnels atypiques de 1 adminis-
tration pénitentiaire. Les fonctionnaires atypiques de la police ont
bénéficié, pour cette même mesure, d ' un plan plus favorable que celui
qui a été accordé aux personnels de surveillance de l'administration
pénitentiaire. Si le dossier de l 'accord Durafour pour l'administration
pénitentiaire avait été suivi de manière rigoureuse, l ' arrêté du
23 décembre 1992, fixant la grille indiciaire du grade de surveillant
pour les deux premières années d'application de l ' accord, aurait dû

être strictement identique, quant aux points d 'indice supplémentaires
accordés, au texte similaire concernant les gardiens de la paix de la
pol ice nationale . C'est pourquoi il lui demande les mesures que le
Gouvernement compte prendre afin que l'arrêté du 23 décembre
1992 soit rapponé et qu 'un nouveau texte soit pris dans les meilleurs
délais pour rétablir une exacte parité statutaire et indiciaire entre les
personnels.

Réponse. - Le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, a l'1•onneur de rappeler à l 'honorable parlementaire- qu 'une
réforme statutaire importante a été engagée au profit du personnel de
surveillance de l'administration pénitentiaire, à l'occasion de la trans-
position du protocole d'accord du 9 février 1990 . Deux avancées
considérables ont ainsi été obtenues, consistant d'une part en la créa-
tion d'un nouveau corps de niveau B au profit des grades d 'encadre-
ment (le corps des chefs de service pénitentiaire), d autre part, en un
alignement statutaire et indiciaire du corps de niveau C (les gradés et
surveillants) sur le corps homologue de la police nationale (les gradés
et gardiens de la paix) . A l ' instar oc la réforme statutaire engagée par la
police, la réforme du statut particulier du personnel de surveillance
(dont le décret fera prochainement l'objet d'une publication au Jour-
nal officielde la République françaicc) doit entrer en vigueur avec effet
rétroactif au 1" août 1992 . Le principe de parité indiciaire sera rigou-
reusement appliqué à compter de cette date et pour toutes les tranches
de revalorisation intervenant au 1°' août de chaque année.

Communes
(ventes et échanges - terrains consrructibler -

publicité - réglementation)

1106. - 17 mai 1993 . - M . Edouard Larrdsain interroge M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet
des échanges et de la vente par les collectivités locales à des personnes
privées de terrains constructibles ou de droits à construire . L article 51
de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques rend obligatoire la publication d'un avis par les collectivités
locales qui envisagent de procéder à la vente à des personnes privées de
terrains constructibles ou de droits à construire. Cet avis doit indiquer
la nature des biens ou des droits cédés, les conditions de la vente envi-
sagée, le lieu de réception des propositions des candidats, le délai dans
lequel celles-ci doivent être formulées et la forme qu 'elles doivent
revêtir. Le décret n" 93-751 du 27 mars 1993 précise les modalités de
publication dudit avis . La question se pose de savoir si les échanges de
terrains sont soumis aux dispositions de la loi du décret ou si celles-ci
s'appliquent uniquement aux ventes. Si elles sont applicables aux
échanges, cela pose des problèmes dans certains cas, notamment lors-
qu'une collectivité ne peut admettre d ' autres propositions que celle
émanant d'un seul propriétaire (implantation ou transfert d 'une
entreprise par exemple, avec réutilisation de l 'ancien terrain pour la
construction d ' infrastructures commerciales) . La publication d ' un
avis mentionnant la nature des biens échangés et les conditions de cet
échange peur être faite sans difficulté . Par contre, il est difficile
décemment d 'indiquer le lieu de réception des propositions des candi-
dats, le délai dans lequel celles-ci doivent être formulées et la forme
qu ' elles doivent revêtir lorsque seul un propriétaire peut faire une
offre. Si l'obligation de publication s'impose aux échanges et si l 'avis
ne comporte pas les mentions prévues par la loi, la transaction est sus.
ceptible d'être frappée d'une nullité d 'ordre public pendant cinq ans à
compter de la publication de l 'acte constatant la cession . Sans contes-
ter 1 intérêt de cet article 51 de la loi du 29 janvier 1993 pour lutter
contre les risques de corruption, il est indispensable d ' apporter des
aménagements afin, d' une part, de prendre en compte des situations
particulières comme celle citée en exemple et, d'autre part, de ne pas
alourdir les procédures lorsqu ' il s'agit de vendre des terrains destinés à
l' implantation d'entreprises . La conjoncture économique est très dif-
ficile ; peu de chefs d 'entreprises investissent. Il ne faut surtout pas les
décourager. Or, actuellement, une commune ou une société d 'écono-
mie mixte commercialisant une zone d ' activités devra, après avoir
trouvé un acquéreur, effectuer la publicité ci-dessus décrite . II aime-
rait connaître l ' interprétation que le Gouvernement donne de ce texte
sur les différents points évoqués et les mesures d'aménagement qu ' il
envisagerait de prendre.

Réponse. - L'article L . 311-8 nouveau du code des communes, dans
sa rédaction issue de la loi n^ 93-122 du 29 janvier 1993, a pour fina-
lité d 'assurer l'information des tiers sur l'opération projetée, celle de
l ' organe délibérant de la collectivité ou de l ' organisme concerné sur
les raisons du choix effectué, et de permettre, le cas échéant, de
recu-illir des propositions de candidats acquéreurs . Le législateur n ' a
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expressément visé, au premier alinéa de cet article L . 311-8, que le
contrat de vente, tandis que la formalité particulière d'information
imposée par le deuxième alinéa aux sociétés d ' économie mixte locales
s'applique à toutes les cessions, c'est-à-dire à l'ensemble des aliéna-
tions, à titre gratuit ou onéreux, de sorte qu ' il est possible de penser
que le contrat d'échange échappe à la formalité prescrite par le pre-
mier alinéa de ce texte . De surcroît, l ' article 1707 du code civil, selon
lequel les règles prescrites pour le contrat de vente s ' appliquent à
l 'échange, est écarté lorsque les règles de la vente sont liées au prix . Tel
est, par exemple, le cas en matière de rescision pour lésion . Dans la
mesure où le dispositif nouveau prévoit, sauf exception, que l'avis de
vente doit indiquer le lieu de réception des propositions des candidats
et impose une publicité large ou allégée selon que le prix demandé
excède ou non 200 000 francs (art . R. 311-16), il semble que, tech-
niquement et juridiquement, et sous réserve de l ' interprétation des
tribunaux, le premier alinéa de l'article L . 311-8 ne parait pas pouvoir
s'appliquer à un projet d' échange pour Isquel seul le copermutant
pressenti peut apporter les droits qu il détient sur la chose, en contre-
partie des droits cédés . Pour ce qui est du second aspect fie la question
posée, il convient de noter que l'article L . 311-8 ne met pas en place
une procédure d 'adjudication, à la différence des règles applicables au
domaine privé de l 'Etar, mais institue une obligation de transparence
qui ne devrait ni trop alourdir les opérations, ni décourager les inves-
tisseurs . Les difficultés éventuelles de mise en oeuvre de ce texte et en
particulier de son décret d'application sont toutefois actuellement
recensées p our que, le cas échéant, les mesures d'adaptation néces-
saires puissent être prises .

Copropriété
(syndics - bénévolat - réglementation)

1273 . - 24 mai 1993 . - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la gestion des copropriétés, assurée en règle générale par les syndics
professionnels . Cependant, il est admis que des copropriétaires
assurent à titre bénévole ce type de fonctions . Or, il semblerait que de
nombreuses dérives existent à ce jour, c' est-à-dire qu ' un « bénévole »
peut gérer plusieurs copropriétés . Il lui demande donc, sachant que
ces dérives grèvent à la fois le budget de l'Etat (exemple : honoraires
exempts de TVA) et la création d'emplois, quelles mesures il compte
prendre afin de mieux réglementer ce bénévolat.

Réponse . - Aux termes de l'article 28 du décret du 17 mars 1967
pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis, les fonctions de syndic
peuvent être assurées par toute personne physique ou morale. De l 'ar-
ticulation de cette dis p osition avec celles de la loi n° 70-9 du 2 jan-
vier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives
à certaines opérations ponant sur les immeubles et les fonds de
commerce, 1 résulte que la personne qui envisage d 'exercer les fonc••
tions de syndic de copropriété doit nécessairement être titulaire de la
carte professionnelle dans la spécialité « gestion immobilière qui lui
sera délivrée par la préfecture après vérification qu'elle remplir des
conditions d'aptitude, de moralité, d'assurance et de garantie finan-
cière affectée au remboursement des fonds déposés . Ne sont exemptés
de cette obligation par l'article 2 de la loi précitée du 2 janvier 1970 et
par l ' article 95 du décret d'application du 20 juillet 1972 que les
membres de certaines professions réglementées, les organismes HLM
et les personnes ou leurs conjoints qui, à titre non professionnel.
administrent une copropriété dans Iquelle ils possèdent un ou plu-
sieurs lots . La personne qui, n'entrant pas dans un cas d 'exemption,
assurerait les fonctions de syndic, même à titre gracieux, sans être titu-
laire de la carte professionnelle prévue par la loi du 2 janvier 1970
serait passible des sanctions pénales édictées par l ' article 16 de la
mime loi. Il n ' est pas envisagé, en conséquence, de réglementer dif-
féremment l' activité précitée au motif qu'elle serait exercée à titre
bénévole.

Système pénitentiaire
(personnel de direction - statut)

1604 .- 31 mai 1993 . - M. Lance Deprez appelle l ' attention de
M. k 'ministre d'Etat, ga nse.-. des sceaux, ministre de la justice, sur
une récente étude (mars 1993) présentée par le CDS sur le service
public pénitentiaire, étude préfacée par le président exécutif de ce
mouvement. Cette étude s ' était proposée de « procéder à une photo-
graphie des lieux et de fixer une base de travail sur laquelle pourrait
s'appuyer un nouveau pouvoir » . Dans cette perspective, et puisqu'il y

a maintenant, effectivement, un nouveau pouvoir, il lui demande la
suite qu'il envisage de réserver à cette étude, et notamment à la propo-
sition relative au personnel de direction, puisqu' il « faut rendre attrac-
tive cette carrière en calquant par exemple la carrière des directeurs
d'établissement sur celle des directeurs d'hôpital ».

Réponse. - Le :ministre d ' è.tat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, a l ' honneur d ' indiquer à l'honorable parlementaire que le statut
du personne! se direction fait l 'objet d ' une étude engagée depuis 1991
en concertation étroite avec les représentants du personnel. Le prin-
cipe de base de cette réforme repose sur la nécessité de lier statutaire-
ment le déroulement de carrière et les emplois offerts, afin que le
niveau de responsabilité effectivement assumé corresponde à un
niveau précis dans la hiérarchie du corps . Les travaux conduits ont
déjà abouti à l'établissement d'une classification des services et éta-
blissements en trois niveaux et d ' une pyramide fonctionnelle des
emplois classés par degré de responsabilité équivalents . Le personnel
de direction appartenant à la catégorie A supérieur, la négociation
d ' une grille indiciaire adaptée à ce nouveau statut et aux responsabili-
tés importantes confiées à ce personnel sera nécessairement liée à la
réforme d'ensemble de la haute fonction publique au plan ministériel.

Ordre public
(manifestations - incidents - poursuites judiciaires - Bobigny)

2122 . - 14 juin 1993 . - En janvier 1992, des élèves du collège
Rép ublique de Bobigny (Seine-Saint-Denis), accompagnés par leurs
enseignsnti, se rendaient' à l ' inspection académique pour obtenir des
moyens suffisants pour pouvoir étudier dzns de bonnes conditions
(matérielles, de sécurité . . .) . Cette délégation de jeunes collégiens s'est
heurtée à des violences policières . Voulant leur épargner des coups et
blessures, des professeurs se sont interposés entre les et c_ e t les forces
de police . L'affaire semblait en rester là. Or, le 1 « juin prochain, un
enseignant va comparaître devant le tribunal correctionnel pour • un
coup de pied donné à un policier » . M. Jean-Claude Gayssot apporte
tout son soutien à cet enseignant, victime d ' une accusation fallacieuse
car le témoin qui a porté plainte à sors encontre n'est pas la victime.
Parallèlement, des centaines de collégiens, de professeurs, de parents
d'élèves, de personnels d 'çducation, d 'élus locaux . . . ors déjà apporté
leur soutien à cet enseignant dont la carrière professionnelle depuis
vingt et un ans est irréprochable . Il demande à M . le ministre d'Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice, d'intervenir cour que la vic-
time de cette machination ne soit pas injustement condamnée : une
telle erreur judiciaire serait lourde de conséquences pour son avenir
professionnel, sa famille, k corps enseignant, la démocratie dans notre
pays.

Réponse. - La présente question écrite se rapportant à une affaire
particulière, il a été répondu directement à l'honorable parlementaire,
en application des dispositions de l ' article 139 du règlement de l 'As-
semblée nationale .

Retraites : généralités
(régime de rattachement - juristes salariés de' cabinets d 'avocats)

2327 . - 14 juin 1993 . - M . André Roui interroge M . le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, à propos de
l'article 19 de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 199e, postant
réforme de ccnaires professions judiciaires et juridiques, qui dispose
que tous les membres de la nouvelle profession d'avocat, salariés ou
non salariés, sont affiliés d'office à la Caisse nationale des barreaux
français (CNBF), à l 'exception des avocats salariés qui, avant la date
d'entrée en vigueur de ladite loi, exerçaient en tant que salarié la pro-
fession de conseil juridique, et des mandataires sociaux qui relevaient
du régime des salariés . Cette dérogation ne mentionne pas les juristes
salariés des cabinets d'avocats . Or, ceux-ci, pour pouvoir continue, à
exercer leur activité professionnelle, devront, d ' ici à la fin de
l'année 1993, devenir avocat salarié, en raison du monopole de la
rédaction d ' actes instauré également par cette loi . Ne doit-on pas
considérer que la dérogation prévue par le législateur en cet article 19
vise les avocats salariés qui, antérieurement à la date d ' entrée en
vigueur de la loi, exerçaient leur activité professionnelle non seule-
ment au sein des cabinets de conseil juridique, mais aussi au sein des
cabinets d 'avocats ? Dans le cas contraire, on pénaliserait gravement
une catégorie professionnelle, celle des juristes salariés de cabinets
d 'avocats, puisque, actuellement, ceux-ci sont affiliés à la CNAVTS
(la pension de retraite à taux plein n'est acquise qu'après 150 tri-
mestres de carrière), CREPA (article 14, l' indemnité de fin de carrière



..7 aüuc 1117
	

11.1.71: 1Y1ULL1: . VA 1 1V1`4111.L.

1

n'est acquise qu'après 20 ans de carriè re) ,:t CRIC et que, faute d'assi-
milation, ils seronr de plein droit .fil . s à la CNBF, perdant ainsi
pour partie le bénéfice des cotis..tions déjà versées par eux à la
CNAVTS, CREPA et CRIC, et obligés de cotiser, parfois à fonds per-
dus pour certains d'entre eux, à la CNBF, caisse qui ne verse de pen-
sion à taux plein qu 'après quinze ans d ' ancienneté, et cela alors que,
tant au niveau des diplômes que de l 'aptitude professionnelle et de
l'exercice de l'activité professionnelle, il n 'y avait aucune différence
entre anciens salariés des conseils juridiques et anciens salariés des
cabinets d'avocats de s'inscrire sur la liste des conseils juridiques, les
professions avocat et conseil juridiques étant incompatibles . La-non
possibilité pour les juristes salariés des cabinets d ' avocats, contraints
de s ' inscrire sur la liste des avocats salariés, de rester affiliés à leurs
actuelles caisses de retraite, qui sont celles de l 'ensemble du personnel
salarié des cabinets d 'avocats, ne serait-elle pas au surplus en contra-
diction avec l'article L 732-4 du code de la sécurité sociale ?

Réponse. - Voté à l'unanimité par le Sénat et adopté conforme en
deuxième lecture par l'Assemblée nationale, l ' article 19 de la loi n° 90-
1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions
j udiciaires et juridiques a fixé k principe de l'affiliation à la caisse
nationale des barreaux français de l 'ensemble des avocats, à l'excep-
tion des avocats salariés qui, antérieurement à la date d ' entrée en
vigueur de ladite loi, exerçaient en qualité de salariés la profession de
conseils juridiques et des mandataires sociaux qui relevaient du
régime des salariés . Ce principe a conditionné pour une large part
l 'équilibre général de la loi créant la nouvelle profession d 'avocat,
notamment en cc que le régime dérogatoire à la règle de rattachement
à la CNBF, et a été circonscrit aux deux catégories susmentionnées.
Aussi, les juristes salariés qui exercent leur profession dans les cabinets
d ' avocats et souhaitent opter pour l ' intégration dans la nouvelle pro-
fession sont-ils affiliés d off-me à la CNBF sans que pour autant ils
puissent se prévaloir des dispositions de l ' article L. 732-4 du code de
la sécurité sociale, la CNBF n 'entrant pas dans le champ d 'application
de l ' article L: 732-1 dudit code . Conscient des incidences que ne
manque pas d' entrainer cette affiliation sur la situation individuelle
des intéressés au regard des relations contractuelles qui les lient aux
CNAVTS, CREPA et CRIC, et en l'ebsence d'un régime de coordi-
nation entre ces dernières et la CNBF, le ministre d Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice a saisi Mme le ministre d ' Eut, m• ., . -:e
des affaires sociales, de la santé et de la ville, afin que soit envisagé un
dispositif susceptible de permettre le maintien de l ' affiliation des
j uristes salariés à leurs caisses d'origine, sans préjudice de l'obligation
d'étre également affiliés à la CNBF.

Système pénitentiaire
(personnel - revendications)

2511 . - 2 1 juin 1993 . - M . André Gérin appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inadaptation actuelle du système carcéral. La réalité du malaise des
prisons françaises que nous connaissons tradu i- l ' urgence qu ' il y a
pou : les pouvoirs publics de donner à cette institution les moyens
humains et matériels nécessaires à l'exécution de toutes les trissions
d ' un service public de qualité . Le refus d 'entendre ceux qui tous les
j ours seins confrontés aux effets multiples de le d égradation des condi-
tions de vie et de travail dans les prisons où, face à la surpopulation
arcéralr, les effectif, les m' .ns ainsi que L prise en compte des

uroits et de la dignité font e. .,elletnent défaut, serait préjudiciable à
l'engagement d'une véritable réforme du système carcéral et péniten-
tiaire . Pour cette raison, il lui demande d ' engager de sérieuses néio-
(dations avec les organisations syndicales afin de déboucher rapide-
ment sur une augmentation des effectifs, l ' amélioration des
condr::c_ts de trav:il, le développeme .t de la formation, la revalorisa-
tion salariale, la reconnaissance des qualifications et des droits nou-
veaux.

Répons: . - Le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, a l ' honneur d'indiquer à l' honorable parlementaire que l ' admi-
nistration pénitentiaire a fait l 'objet de nombreuses mesures, en
matière budgétaire, dans le domaine la formation et des conditions
de travail des personnels . I' En mat. budgétaire : le budget 1993 a
permis un accreissement sensible des effectifs à 11 direction de l ' admi-
nistration pénitentiaire. Ainsi, 430 emplois supplémentaires ont été
créés : 335 emplois de per seine ; de surveillance, 50 emplois de per-
sonnel administratif, 15 emplois de personnel technique, 30 emplois
de perses a i éducatif. Cette réparti :ion a répond . ' au souci de rééqui-
librer la structure des emplois en réaffecrans progress ivement à leurs
missions, à !a suite dm conclu pions de la mission d' expertise des orga-
nigrammes, les personnels me surveillance actuellement chargés de

fonctions administratives ou techniques . A ces créations s'est ajoutée
une autorisation de recrutement erg surnombre de 300 personnels :
225 personnels de surveillances, 50 personnels administratifs, 25 per-
sonnels techniques . 2° Dans le domaine de la formation : depuis plu-
sieurs années, le développement de la formation des personnels
constitue l'une des priorités de l 'administration pénitentiaire . Parmi
les mesures prises en faveur de la formation figurent : l ' allongement
de la durée de la -formation : en janvier 1993, la durée de la formation
initiale des personnels de surveillance est passée de quatre à huit mois,
permettant d 'alterner les stages pratiques en établissement et hors éta-
blissement avec des cycles de formation théorique à I'École nationale
d 'administration pénitentiaire. De mème, la formation d ' adaptation
des premiers surveillants a été portée de trois à cinq semaines . La
réflexion sur la mise en place de nouvelles formations statutaires pré-
vues dans les projets de décrets relatifs aux statuts des personnels de
surveillance et des personnels d ' insertion et de probation . Le déve-
loppement des actions de formation continue . Ainsi, le nombre de
stagiaires formés en deux ails (en 1990 : 5 750 stagiaires formés ;
en 1992 : 10 32 stagiaires formés) . 3" Sur le plan statutaire : les car-
rières administ,atives et les rémunérations de l'ensemble dm person-
nels pénitentiaires font l 'objet d'une étude approfondie depuis près de
trois ans, dans le cadre de l ' application du protocole d ' accord du
9 février 1990 . Deux réformes statutaires sont ainsi en cours de réali-
sation avec la publication très prochaine des statuts particuliers du
personnel de surveillance et du personnel d ' insertion et de probation,
qui s ' accompagnent bien sûr d'importantes revalorisations salariales
et de nouvelles perspectives de carrière pour les agents . Les cardères
des autres catégories de personnel (personnel de direction, personnel
administratif et personnel technique) seront également prochaine-
ment améliorées en concertation avec leurs représentants . 40 Les
conditions de travail : pour améliorer les conditions de vie et de tra-
vail des diverses catégories de personnel, l 'administration péniten-
tiaire a poursuivi les différentes actions qu'elle a engagées depuis 1991.
Ainsi, en matière d'aide au logement, des aides financières spécifiques
ont été octroyées aux jeunes agents affectés en IIe-de-France, à lyon ou
à Marseille et des foyers d' hébergement construits particulièrement à
Fleury-Mérogis (91) et à Nanterre, tant pour les élèves Sue pour les
agents nouvellement affectés dans ces établissements . S agissant de
l ' accueil de ces jeunes agents, une réflexion a été m :née en concerta-
tion notamment avec les organisations syndicales : un guide sera
réd:gé et distribué prochainement dans tous les établissements péni-
tentiaires afin de favoriser les conditions d'une meilleure intégration
de ces personnels . 5" En matière de santé, d ' hygiène et de sécurité,
diverses mesures ont été prises, comme par exemple : la vaccinati,n
contre l ' hépatite virale B, pour tous les agents qui le souhaitent ; l ' in-
citation au dépistage systématique de la tuberculose , la poursuite de
la mise en place de services de médecine préventive départementaux,
en concertarion avec la DAGE ; la création de nouveaux comités
d ' hygiène et de sécurité départementaux compétents pour l ' ensemble
des services du ministère de la justice et. pour l 'administration péni-
tentiaire, la création de CHS spéciaux auprès des quatre plus grands
établissements pénitentiaires (MA Fleury-Mérogis, MA Fresnes,
MA Paris-La Santé . MA Marseille-Baumettes) ; la diffusion d'un
numéro destiné aux fonctionnaires victimes d ' une agression dans ou à
l 'occasion de l'exercice des fonctions . L' objet de ce aocument est de
décrire l es démarches à engager afin d ' obtenir réparation des dom-
mages causés ainsi que la prise en charge par le mit .istère de la justice
des frais d'avocat .

Système pénitentiaire
(personnel - revendications)

2512 . - 21 juin 1993 . - M . Philippe Legras appelle l ' attention
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le manque crucial de fonctionnaires de tous corps, en ce qui concerne
l 'administraric ;i petu'entiaire. Les organisations syndicales et le per-
sonnel concerné densandens la création de 2 500 emplois de tous
corps pour améliorer véritablement le service public pénitentiaire, ies
conditions de vie et de travail de manière durable. En ce nui concerne
le régime a, retraite, ils souhaiteraient que la bonifie du 1/5',
accordée à tous les fonctionnaires de sécurité, le soit égal cent aux
personnels aénitentiaires . Apparaît également comme inéquitable le
refus d'accorde: au personnel de surveillance non gradé une transposi-
tion de l ' accord Ourafour, identique à celle de ;a police nationale . II
lui demande quilles dispositions il envisage

	

prendre afin de
répondre aux voeux des personnels de l 'administra ion pénitentiaire.

Réponse. - Le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice a l' honneur d'informer l'honorable parlementaire que le person-
'tel de l' adninistration pénitentiaire, et notamment le personnel de
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surveillance, a bénéficié d 'importantes mesures de revalorisation tant
sur les plans statutaire et indemnitaire, qui vont dans le sens d ' une
parité avec les agents de la police nationale, que de l'amélioration des
conditions de travail. 1° En matière budgétaire : le budget 1993 a per-
mis un accroissement sensible des effectifs à la direction de l ' adminis-
tration pénitentiaire . Ainsi, 430 emplois supplémentaires ont été
créés : 335 emplois de personnel de surveillance ; 50 emplois de per-
sonnel . dministratif : 15 emplois de personnel technique ; 30 emplois
de personnel éducatif. Cette répartition a répondu au souci de rééqui-
librer la structure des emplois en réaffectant progressivement à leurs
missions, à la suite des conclusions de la mission d 'expertise des orga-
nigrammes, les personnels de surveillance actuellement chargés de
fonctions administratives ou techniques. A ces créations, s'est ajoutée
une autorisatinn de recrutement en surnombre de 300 personnes :
225 personnes de surveillance ; 50 personnes administratifs ; 25 per-
sonnes techniques . 2" Sur le plan statutaire : deux avancées considé-
rables ont été obtenues, consistant, d 'une part, en la création d ' un
nouveau corps de niveau B au profit des grades d ' encadrement (le
corps des chefs de service pénitentiaire), et d ' autre part, en un aligne-
ment statutaire et indiciaire du corps de niveau C (les gradés et sur-
veillants) sur le corps homologue de la police nationale (les gradés et
gardiens de la paix) . A l ' instar de la réforme statutaire engagée par la
police, la réforme du statut particulier du personnel de surveillance
(dont le décret fera prochainement l ' objet d'une publication au Jour-
nal officiel de la République française) doit entrer en vigueur, avec
effet rétroactif au 1" août 1992 . Le principe de parité indiciaire sera
rigoureusement appliqué à compter de cette date et pour toutes les
tranches de revalorisation intervenant au 1" août de chaque année.
Enfin, en ce qui concerne le régime des retraites, le personnel péniten-
tiaire a bénéficié, en 1985-1986, de l 'intégration de l ' indemnité de
sujétions spéciales dans le traitement servant au calcul des retraites.
Mais les risques d' extension à d 'autres catégories :out comme les
contraintes démographiques et économiques ont conduit les gouver-
nements successifs à opposer jusqu 'à présent un refus très ferme à l 'oc-
troi du bénéfice de la bonification du cinquième, disposition dont
bénéficie le personnel de la police nationale depuis 1957 . 3" En ce qui
concerne les conditions de travail : pour améliorer les conditions de
vie et de travail des diverses catégories de personnel, l ' administration
pénitentiaire a poursuivi les différentes actions qu 'elle a engagées
depuis 1991 . Ainsi, en matière d ' aide au logement, des aides finan-
cières spécifiques ont été octroyées aux jeunes agents affectés en !le-
de-France, à Lyon ou à Marseille et des foyers d 'hébergement
construits particulièrement à Fleury-Mérogis (91) et à Nanterre, tant
pour les élèves que pour les agents ne .uvellement affectés dans ces éta-
blissements . S ' agissant de l ' accueil de ces jeunes agents, une réflexion
a été menée en concertation notamment avec les organisations syndi-
cales : un guide sera rédigé et distribué prochainement dans tous les
établissements pénitentiaires afin de favoriser les conditions d ' une
meilleure intégration de ces personnels. 40 En matière de santé, d ' hy-
giène et de sécurité, diverses mesures ont été prises, comme par
exemple : la vaccination contre l ' hépatite virale B, pour tous :es agents
qui le souhaitent ; l ' incitatiot ; au dépistage systématique de la tuber-
culose ; la poursuite de la mise en place de services départementaux de
médecine préventive ; la création de nouveaux comités d 'hygiène et
de sécurité départementaux compétents pour l'ensemble des services
du ministère de la justice, et, pour l 'administration pénitentiaire, la
création de CHS spéciaux auprès des quatre plus grands établisse-
ments pénitentiaires (MA Fleury-Mérogis ; CP Fresnes ; MA Paris-la-
Sarrté ; MA Marseille-Beaumettes) ; la diffusion d ' un mémento des-
tiné aux fonctionnaires victimes d'une agression dans, ou à l'occasion,
de l ' exercice des fonctions. L 'objet de ce document est de décrire les
démarches à engager afin d ' obtenir réparation des dommages causés
ainsi que la pris en charge parle ministère de la justice des frais d ' avo-
cat.

Sûretés
(hypothèques - inscription provisoire - réglementation)

3385. - 5 juillet 1993 . - M . Daniel Garrigue appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les dispositions de la loi du 9 juillet 1991 et du décret du 31 juil-
let 1992 relatives aux sûretés provisoires . Ces dispositions prévoient
notamment qu' une inscription d' hypothèque provisoire peut être
prise : soit en vertu d'une autorisation du juge, soit d ' un titre exé-
cutoire, ou même d 'une décision de justice qui n 'a pas encore force
exécutoire et l'article 3 de la loi précise que : constituent des titres exé-
cutoires, les décisions de l 'ordre judiciaire, qui ont force exécutoire.
Dans les conditions prévues par les textes, l ' inscription provisoire doit
ensuite être renouvelée par une inscription définitive dont l 'effet

remonte à la première inscription, dite » provisoire » . Or dans les rap-
ports avec les conservations des hypothèques, une incertitude subsiste.
Dans le cas où .c créancier est porteur d 'une décision de justice « pas-
sée en force de chose jugée ,,, par exemple de la grosse d'un jugement
d ' un tribunai de première instance accompagné du certificat de non-
appel, délivré par le greffier de la Cour d ' appel, deux interprétations
sont en effet possibles : soit l'on considère que ce titre impose de pas-
ser par la double formalité de l'inscription provisoire dénoncée air
débiteur, puis, dans les délais impartis, de l'inscription définitive, soit
l'on considère qu'il permet comme par le passé et en application des
articles 2146 et 2 148 du code civil, une inscription judiciaire par une
seule formalité qui serait une inscription forcément définitive . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir, sur ce point, préciser la
portée des nouvelles dispositions.

Réponse. - L'article 2123 du code civil attache de plein droit au
bénéfice de la partie ayant obtenu gain de cause une hypothèque aux
jugements de condamnation passés en force de chose jugée : c'est une
hypothèque d 'origine légale à la différence de l 'hypothèque judiciaire
conservatoire qui prend sa source dans une autorisation judiciaire ou
un titre en vertu duquel la loi permet de prendre une mesure conser-
vatoire sans attendre le bénéfice d 'un jugement . Par conséquent, dès
lors qu'un jugement de condamnation a été prononcé, une hypo-
thèque peut être inscrite au bureau des hypothèques en application
des articles 2146 et 2148 du code civil . La loi du 9 juillet 1991 et son
décret d ' application n ' ont pas remis en cause ces dispositions.

Système pénitentiaire
(personnel - agents originaires des DOM-TOM -

recrutement - mutation)

3514 . - 12 juillet 1993 . - M . André-Maurice Piihouée attire l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les problèmes rencontrés par les personnels pénitentiaires
originaires des DOM-TOM en matière de recrutement et surtout de
mutation . En effet, les modalités de recrutement sont particulière-
ment contraignantes pour les personnes originaires de ces départe-
ments . Pour exemple . l'oral du concours des surveillants se passe
en Métropole et les dédommagements dont ils peuvent bénéficier
sont loin de compenser leurs fiais réels. Par ailleurs, force est constater
qu ' il n' existe pas à ce jour une structure d 'accueil réelle à l'Enap. Pour
ce qui est des mutations, la situation est assez paradoxale puisque très
généralement la préférence départementale n 'est pas systématique-
ment appliquée . En conséquence, il lui demande pour les personnels
pénitentiaires originaires des DOM-TOM une meilleure adaptation
aux contraintes départementales, mais aussi de faire en sorte que les
mutations dans les DOM-TOM sc fassent, comme le prévoient les
textes, au profit des seuls départementaux.

Repose. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, a l 'honneur de préciser à l ' honorable parlementaire qu 'en matière
de recrutement dans le corps des personnels de surveillance des ser-
vices déconcentrés de l ' administration pénitentiaire, les dispositions
sont prises p our rédui se autant que faire se peut les inconvénients
résultant, pour les candidats originaires des départements d ' outre-
mer, de l'éloignement de la métropole . C ' est ainsi que toutes les
épreuves dont la réussite conditionne l 'admission au concoure sont
passées par les intéressés dans des centres d 'examen ouverts dans les
départements d ' outre-mer, De même, l 'examen médico-psycholo-
gique, auquel sont astreints tous les candidats admis au concours et
qui est normalement organisé dans les locaux de l' école nationale
d' administration pénitentiaire à Fleury-Mérogis, est organisé dans les
départements d 'outre-mer pour les candidats originaires de ces der-
niers . Aussi, les intéressés ne viennect-ils en métropole que lorsque
leur nomination en qualité d ' élève surveillant a été prononcée. En
outre, convient-ii d 'ajouter que, lors de leur arrivée dans les aéroports
parisiens, les dispositions matérielles sont généralement prises pour
leur permettre de rejoindre l'école nationale d 'administration péni-
tentiaire grâce à une navette automobile mise gracieusement à leur
disposition. Enfin, durant les congés annuels des élèves surveillants de
la 131' promotion, il a été décidé de mettre gratuitement à la disposi-
tion des agents origii:aires des dé p arteinents d ' outre-mer des
chambres situées à l 'école nationale d 'administration pénitentiaire,
pour permettre à ceux d ' entre eux qui le souhaiteraient de ne pas quit-
ter la métropole . S 'agissant de la mobilité des agents titulaires du
corps du personnel de surveillance mais également des autres corps
des personnels des services déconcentrés de l 'administration péniten-
tiaire, il a été décidé d'appliquer le plus généralement possible le prin-
cipe donnant la propriété aux fonctionnaires originaires des départe-
ments d 'outre-mer pour leur permettre d ' obier. r une affectation dans



leur région d'origine. Les exceptions apportées à cette règle l'ont étépour région
agents qui, sans être originaires de ces départements, sont

désireux d 'y être mutés afin de rejoindre leur conjoint qui en est origi-
naire, ou de permettre à ce dernier de vivre dans sa région d ' origine.

Retraites : généralités
(régime de rattachement - juristes salariés des cabinets d'avocats)

4213 . - 26 juillet 1993 . - M . André Roui interroge M. le
ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article 19 de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990, portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, qui énonce
que tous les membres de la nouvelle profession d ' avocat, salariés ou
non salariés, sont affiliés d ' office à ia caisse nationale des barreaux
français (CNBF), à l 'exception des avocats salariés qui, avant la date
d ' entrée en vigueur de ladite loi, exerçaient en tant que salariés la pro-
fession de conseil juridique, et des mandataires sociaux qui relevaient
du régime des salariés. Cette dérogation ne mentionne pas les juristes
salariés des cabinets d 'avocats . Or, ceux-ci, pour pouvoir continuer à
exercer leur activité professionnelle, devront, d'ici la fin de
l'année 1993, devenir avocats salariés, en raison du monopole de la
rédaction d'actes instaurée également par cette loi. Doit-on considérer
que la dérogation prévue par le législateur en cet article 19 vise les avo-
cats salariés qui, antérieurement à a date d'entrée en vigueur de la loi,
exerçaient leur activité professionnelle non seulement au sein des
cabinets de conseil juridique, mais des cabinets d 'avocats. Dans le cas
contraire, on pénaliserait gravement une catégorie professionnelle,
celle des juristes salariés de cabinets d'avocats, puisque actuellement
ceux-ci sont affiliés aux CNAVTS, CREPA et CRIC et que, faute
d 'assimilation, ils seront de plein droit affiliés aux CNAVTS, CREPA
et CRIC, et obligés de cotiser, parfois à fonds perdus pour certains
d'entre eux, à la CNBF, caisse qui ne verse de pension à taux plein
qu ' après quinze ans d'ancienneté: et cela, alors que, tant au niveau des
diplômes, de l'aptitude professionnelle et de l 'exercice de l ' activité
professionnelle, il n ' y avait aucune différence entre anciens salariés des
conseils juridiques et anciens salariés des cabinets d 'avocats, devenus
avocats salariés, si ce n'est le statut de leur employeur, statut qui, sous
l'empire des anciens textes, interdisait aux juristes salariés de cabinets
d'avocats de s ' inscrire sur la liste des conseils juridiques, les profes-
sions d 'avocat et de conseil juridique étant incompatibles . La non-
possibilité pour les juristes salariés des cabinets d ' avocats, contraints
de s ' inscrire sur la liste des avocats salariés, de rester affiliés à leurs
actuelles caisses de retraite, qui sont celles de l'ensemble du personnel
salarié des cabinets d'avocats, ne serait-elle pas au surplus en contra-
diction avec l 'article L . 732-4 du code de la sécurité sociale ?

Réponse. - Voté à l'unanimité par le Sénat et adopté conforme en
deuxième lecture par l ' Assemblée nationale, l'article 19 de la loi n" 90-
1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques a fixé le principe de l'affiliation à la caisse
nationale des barreaux français de l'ensemble des avocats, à l'excep-
tion des avocats salariés qui, antérieurement à la date d 'entrée en
vigueur de ladite loi, exerçaient en qualité de salariés la profession de
conseils juridiques et des mandataires sociaux qui relevaient du
régime des salariés . Ce principe a conditionné pour une large part
l'équilibre général de la loi créant la nouvelle profession d' avocat,
notamment en ce que le régime dérogatoire à la règle de rattachement
à la CN3F a été circonscrit aux deux catégories susmentionnées.
Aussi, les juristes salariés qui exercent leur profession dans les cabinets
d 'avocats et souhaitent opter pour l ' intégration dans la nouvelle pro-
fession sont-ils affiliés d office à la CNBF sans que pour autant ils

P
uissent se prévaloir des dispositions de l 'article L . 732-4 du code de

.a sécurité sociale, la CNBF n'entrant pas dans le champ d ' application
de l ' article L . 732-1 dudit code. Conscient des incidences que ne
manque pas d'entraîner cette affiliation sur la situation individuelle
des intéressés au regard des relations contractuelles qui les lient aux
CNAVTS, CREPA et CRIC, et en l 'absence d' un régime de coordi-
nation entre ces dernières et la CNBF, le ministre d Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice, a saisi Mme le ministre d ' Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, afin que soit envisagé un
dispositif susceptible de permettre le maintien de l ' affiliation des
juristes salariés à leurs caisses d'origine, sans préjudice de l 'obligation
d'être également affiliés à la CNBF.

LOGEMENT

Logement
(OPHLM - conseils d'administration - élections - réglementation)

187. - 19 avril 1993 . - M. Jean-Jacques Guillet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les conditions d ' organisation
des élections des rep résentants des locataires dans les offices publics
d ' HLM. II demande premièrement si un enfant hébergé chez ses
parents est éligible et deuxièmement dans quel délai il est possible de
former un recours contre un candidat inéligible.

Réponse. - L' article 10 du décret n°92-726 du 28 juillet 1992 fixe
les conditions d' éligibilité des candidats aux élections des représen-
tants des locataires dans les offices publics d ' HLM : n Sont éligibles les
personnes physiques, âgées de dix-huit ans au minimum . .. qui sont
locataires d'un local à usage d ' habitation et peuvent produire soit une
quittance correspondant à la période de location précédant l ' acte de
candidature, soit le reçu mentionné à l 'article 21 de la loi n" 89-462
du 6 juillet 1989, soit la décision de justice octroyant les délais de
paiement du loyer ou des charges ; chaque contrat de location ne
donne droit qu 'à une seule candidature » . En conséquence, un enfant
majeur hébergé par ses parents ne peut être électeur et éligible que s ' il
est titulaire du contrat de location avec l ' organisme. L'article précité
du décret du 28 juillet 1992 a également prévu 1-

	

-sibilité de dépo-
ser des recours contre les candidats . Les liste

	

{ais doivent
parvenir à l'office six semaines au moins avar

	

_ :,

	

'e l ' élection ;
un mois au moins avant cette même date, l 'of. . . ces listes à la
connaissance des locataires ; toute contestation relative à l ' inscription
sur ces listes est soumise au juge d ' instance du lieu du siège de l 'office
qui statue dans les conditions prévues par le code électoral . L' article
R . 13 de ce code précise que les recours doivent être exercés dans les
dix jours de la publication des listes . Les réclamations relatives aux
opérations électo' les sont portées devant le t ribunal administratif du
lieu du siège de l'office dans la quinzaine qui suit le dépouillement ; le
tribunal statue dans les conditions prévues per l 'article R . 120 du code
électoral .

Logement : aides et prêts
(PAH - financement - personnes âgées)

969. - 17 mai 1993 . - M. Francisque Per.ut appelle l' attention
de M. le ministre du logement sur les graves conséquences entraînées
par la diminution des crédits réservés pour la prime à l 'amélioration
de l'habitat, qui passent de 469 millions en 1992 à 400 millions
en 1993 . Cette prime est destinée à l'amélioration des logements de
ménages propriétaires de condition modeste . Elle favorise le maintien
à domicile des personnes âgées avec les répercussions économiques
favorables que cela entraîne sur le système de santé et les structures
d ' hébergement . Elle garnit le carnet de commande des artisans
du BTP Il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire de revoir cette dispo-
sition qui est en opposition avec la politique d'amélioration du loge-
ment.

Réponse. - Le Gouvernement vient d ' adopter un plan en faveur du
logement dans lequel l 'amélioration de l'habitat et notamment la
prime à l ' amélioration de l 'habitat (PAH) tient une place particulière-
ment importante . La dotation prévue pour la PAH est portée de 400 à
600 millions de francs, soit une augmentation de 50 p . 100 . Cette
dotation supplémentaire de 200 MF permettra de générer un volume
de travaux de l' ordre de 3 milliards de francs en 1993, profitant ainsi
directement à l ' activité des artisans répartis sur tout le territoire et, en
particulier, en zone rurale. Enfin, le plafond de revenus, pour être éli-
gible à la PAH, qui est égal à 70 p . 100 du plafond pour obtenir un
prêt à l'accession à la propriété (PAP), vient d 'être relevé automa-
tiquement du fait de la majoration du plafond de ressources des PAP,
de 10 p . 100 en zone I :1 et de 5 p . 100 dans le reste du territoire.

Logement : aider et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution)

1588 . - 31 mai 1993. - M . Jacques Le Nay appelle l ' attention de
M . le ministre du logement sur la date du point de départ du droit à
l ' aliocation de logement sociale . Les textes précisent que le droit à
PALS, perçue par des personnes de condition modeste est ouvert à
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compter du 1" jour du mois suivant le point de départ de l ' occupation
des lieux. Ainsi, si la date d 'occupation des lieux est fixée au 1" janvier
1993, la date d 'ouverture du droit à l 'ALS sera fixée au 1" février
1993, le paiement de la mensualité de février interviendra début mars.
Il lui demande de lui préciser les motifs du non-paiement de l ' ALS au
cours du premier mois d'occupation des locaux et quelle mesure il
envisage de prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . - Conformément à l ' article L . 552-1 du code de la
sécurité sociale, les prestations servies mensuellement sont dues au
premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les conditions
d'ouverture du droit sont réunies et cesse n t d'être dues au premier
jour du mois au cours duquel elles cessent d'être réunies . Les change-
ments de nature à modifier les droits aux prestations prennent effet et
cessent de produire leurs effets selon les mêmes règles qui concernent
l 'ensemble des prestations familiales servies mensuellement . Une
modification de ces règles aurait donc des .- conséquences financières
extrêmement importantes et ne peut être envisagée actuellement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - organismes collecteurs)

1502. - 7 juin 1993 . - M . Jacques Barrot appelle l' attention de
M. le ministre du logement sur le problème posé par le versement du
« 1 p . 100 patronal ». Actuellement, cette contribution au logement
social est prélevée sur la masse salariale des entreprises et versée à des
organismes situés dans les départements du siège social des sociétés.
La législation actuelle avantage les organismes percepteurs des dépar
tements à forte concentration de sièges sociaux d 'entreprise . Il lai
demande donc s ' il entend déposer un projet de loi afin que les cotisa-
tions des entreprises au titre du „ 1 p . 100 patronal soient versées
aux organismes du département où sont effectuées les heures travail-
lées, sans tenir compte de la localisation du siège social de ces entre-
prises.

Réponse. - La réglementation actuelle de la participation des
employeurs à l ' effort de construction (PEEC) laisse en effet les entre-
prises libres de retenir le collecteur de leur choix . En pratique. la
répartition de la collecte dépend le plus souvent de l'implantation des
sièges sociaux des entreprises, ce qui donne une importance à pie•
mière vue excessive à la collecte versée aux collecteurs de la région
parisienne, au détriment de celle qui est versée dans les autres régions.
L 'examen de l' utilisation effective des fonds de la PEEC ne confirme
pas ce déséquilibre apparent. En effet, la part des ressources dispo-
nibles au plan national affectée et utilisée en région lle-de-France est
nettement inférieure à la part des fonds versés par les entreprises aux
collecteurs implantés dans cette région . Il apparaît ainsi que les
sommes collectées au niveau national sont redistribuées au moins en
partie et investies au niveau local par les collecteurs nationaux, sur ins-
tructions des entreprises . Cette péréquation naturelle, correspondant
aux besoins des entreprises et de leurs salariés, semble préférable à un
système contraignant qui obligerait les employeur, ayant des établisse-
ments en province, à verser leur participation à un collecteur local . Le
ministère du logement reste cependant attentif à toute proposition
d 'amélioration ue la PEEC et particulièrement à celles qui pourraienr
émaner de ia coron, sion nasionale pan indris des emplois dis p . ï 0li
logement qui a été ré: :emment créée par les partenaires sociaux et dont
l'un des premiers thèmes de réflexion concerne l ' adaptation des règles
nationales d'utilisation de la PEEC aux spécificités locales.

Logement : aides et prêts
(conditions d'attribution - résidence principale -

fonctionnaires bénéficiant de logements de onction)

1825 . - 7 juin 1993. - M . Philippe Legras demande à M. le
ministre du logement s ' il ne serait pas judicieux de mettre en place,
dans le cadre de la relance du bâtiment, des mesures favorables à la
construction ou à l'acquisition de logement principal pour des fonc-
tionnaires bénéficiant de logements de fonction. En effet, ceux-ci
n ' ont jusqu'à présent pas la possibilité de bénéficier des aides dans ce
domaine . Ils sont pourtant nombreux à envisager ou entreprendre
l'acquisition ou la construction de logements quils pourraient desti-
ner à la locution dans un premier temps, et à leur usage propre lors de
leur retraite.

Réponse. . . Le principe de la réglementation des prêts à l 'accession à
la proprih (PAP) est que tout logement ayant fait l ' objet d'un PAP
doit être occupé en résidence principale par le bénéficiaire du prêt, ses
ascendants ou descendants ou ceux de son conjoint (art . R . 331-40 du

code de la construction et de l' habitation (CCH)) . Toutefois, les per-
sonnes qui ne peuvent satisfaire ces conditions, notamment les fonc-
t ionnaires astreints à la mobilité professionnelle, ceux qui différent
l'occupation du logement jusqu'à la date de la retraite, ainsi que ceux
qui sont titulaires d'un logement de fonction, peuvent : soit conclure
un bail de six ans sur simple, déclaration au préfet avec possibilité de
dérogation supplémentaire de six ans (art . R . 331-41, P et 2°, du
CCH) . Dans ce cas, le loyer est fixé à 6 p . 100 du prix témoin et le
locataire peut, le cas échéant, bénéficier de l'allocation logement ; soit
conclure une convention de .cinq ans avec l ' Etat . Dans ce cas, le loyer
est conventionné et le locataire peut bénéficier de l'aide personnalisée
au logement (APL [art . R. 331-41, 3”, du CCH]) . En conséquence, il
apparaît que les différentes catégories d 'agents de l ' Etat peuvent d ' ores
et déjà avoir accès au PAP dans des conditions satisfaisantes.

Logement
(ANAFI - financement - Auvergne)

2111 . - 14 juin 1993 . - A la demande de l 'Association de restaura-
tion immobilière région d 'Auvergne, M . Valéry Giscard d' Estaing
appelle l'attention de M . le ministre du logement sur les dotations
de l'Association nationale pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH)
affectées en 1993 à la région d'Auvergne, lesquelles se révèlent très
insuffisantes au regard des engagements pris, notamment en ce qui
concerne le département du Puy-de-Dôme . En effet, l'enveloppe de
l'ANAH pour 1993 accordée au département du Puy-de-Dôme
s ' élève à 17,5 MF alors que, d'une part, les crédits utilisés en 1992
représentaient 23,5 MF, que, d ' autre parc, le programme d ' opérations
prioritaires prévu est fondé sur un budget de 13,5 MF, et qu ' enfin
une demande grandissante se fait sentir . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir faire en sorte que les attributions de crédits
ANAH correspondent aux besoins exprimés au moment même où le
Gouvernement réaffirme son soutien au secteur du bâtiment.

Réponse. - Dans le cadre du plan de relance en faveur du logement,
le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles mesures des-
tinées a favoriser la réhabilitation et l 'entretien du parc de logements
existants. A l'occasion du collectif budgétaire, les crédits de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH) sont majorés de
300 MF . Ace titre, la région Auvergne va recevoir un complément de
14 MF s ' ajoutant aux 46 MF de la dotation . La dotation ANAH du
Puy-de-Dôme sera augmentée de 10 MF . Ajoutés aux 17,5 MF ini-
tiaux, ces crédits lui permettront de dépasser le niveau atteint en 1992.
(23 .5 MF) .

Logement : aides etprêts
(APL - barème - revalorisation)

3002 . - 28 juin I993 . - M. Serge Janquin suite l ' attention de
M . le ministre du logement sur la revalorisation du barème des aides

ersonnalisées au logement, à laquelle on aurait dû procéder au 1"juil-
Pet 1993. le collectif budgétaire a renvoyé cette revalorisation à juil-
let 1994 . Depuis sa création, le système APL n'avait connu +le onze
année sans actualisation, en 1986, niais cette année-là, le pouvoir
d ' achat des ménages s' était accru de 2,9 p . 100 . En revanche, selon les
dernières prévisions de l ' INSEE, ce pouvoir d 'achat baissera en 1993.
La non-revalorisation de cette année ne représente qu ' une économie
de 200 millions de francs, mais elle pénalise les ménages bénéficiaires
de telles aides, les plus nombreux ayant un revenu au niveau du SMIC
ou d ' un SMIC et demi . Alors que les associations, de plus en plus
nombreuses et actives, se mobilisent justement contre les expulsions
de locataires, à commencer par le Mouvement de l 'abbé Pierre, il
craint que les risques ne soient accrus de la précarisation des familles
par rapport au logement ; ainsi, des ménages, dom le taux d 'effort est
actuellement au maximum, se retrouveront tributaires des décisions et
des financements des fonds de solidarité logement . Au total, c 'est une
économie médiocre et peu certaine pour l'Etat : ce qui n 'est pas payé
au titre de l'APL devra l'être au titre du FSL, mais après une période
qui constitue pour ies familles un véritable traumatisme . Il lui
demande, alors qu'on a accordé des avantages fiscaux de plus de 2 mil-
liards aux propriétaires, de revenir sur la non-revalorisation des
barèmes APL, qui pénalise les ménages aux revenus les plus modestes.

Réponse. - L' insuffisance de la dotation des aides à la personne pré-
vue par la loi de finances initialement pour 1993 était manifeste et ne

P
ermettait pas de faire face au paiement des prestations d ' ici à la fin de
année. Le Gouvernement a donc été contraint de proposer au Parle-

ment, dans le collectif budgétaire, une ouverture de crédits supplé-



mentaires de 3,2 milliards de francs, soit une augmentation de plus de
15 p . 100 par rapport à la dotation initiale. !I est aussi apparu néces-
saire, pour lés mêmes raisons, de geler pour un an k barème des aides
à la personne ; le Parlemenr a adopté l ' article de la loi de finances rec-
tificative qui autorise ce gel . Les effets de cette mesure sur k montant
d'aide versée à chaque bénéficiaire resteront limités . En effet, l 'actuali-
sation annuelle des barèmes dépend de deux paramètres principaux :
l ' indice du coût de la construction (ICC) et l ' indice des prix . Or l 'évo-
lution de ces indices est, cette année, particulièrement faible,
0,3 p . 100 pour l ' ICC et 2 p. 100 pour les prix.

U; •banisme
(permis de construire - habitat insalubre -

rénovation - délais - respect)

3048 . - 28 juin 1993 . - M . Yves Ver'vai;rde appelle l'attention de
M . le ministre du logement sur l'érat de tielabremcnt dans lequel se
trouve un certain nombre d ' immeubles dans Paris. Ces derniers sont
vidés puis murés en vue de reconstruction ou de rénovation puis lais-
sés à !abandon faute de crédits. Des quartiers entiers sont ainsi trans-
formés en friche urbaine, ce qui aggrave par ricochet le malaise des
commerçants et des habitants. Il lui demande, par conséquent, s ' il
envisage de prendre des mesures permettant de contraindre les bénéfi-
ciaires d'autorisation de construire à mettre en oeuvre les travaux pro-
jetés dans k délai de validité, soir deux ans prorogeables d ' un an.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, le délai
de démarrage effectif d'opérations de rénovation ou de reconstruction
est souvent important . De telles opérations st préparent en règle géné-
rale sur plusieurs années pour tenir compte de la libération progressive
des immeubles et de la nécessité de disposer de l 'ensemble des entre-
prises avant de commencer les travaux . Le délai peut aussi résulter
d ' un manque de crédits . A cet égard, la loi de finances rectificative
pour 1993 a prévu de très importants crédits supplémentaires pour !a
construction neuve et l ' amélioration de l' habitat ancien . il ne peut en
revanche être envisagé de contraindre le bénéficiaire d ' une auto-
risation de construire à commencer effectivement ira travaux dans le
délai de validité de cette autorisatinr Ce bénéficiaire est en effet suffi-
samment pénalisé par la catit

	

ac l 'autorisation . En outre, cette
contrainte aurait peu d ' effets

	

' ,lues si les emprises nécessaires à la
réalisation des travaux ne .

	

pas libérées ou si les fonds permettant
k financement de l'opéra

	

ne sont pas disponibles.

DOM
(Guadeloupe logement - plan de relance)

3367. - 5 juillet 1993 . - M . Ernest Moutoussamy attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur la nécessité de cibler correc-
tement le plan de relance du logement dans les départements d'outre-
mer, si lon veut aboutir à une politique efficace dans cc domaine.
Ainsi, il faudrait relever k plafond des revenus imposables pour béné-
ficier des PSI, assouplir les règles de l'appon personnel en y incorpo-
rant les préts sociaux, ramener k minimum obligatoire à 5 p . 100.
faciliter et améliorer les règles et les procédures d ' obtention des permis
de construire et crédibiliser un certain nombre d ' opérateurs. Il lui
demande cc qu ' il compte faire pour qu' enfin 4 500 logements soient
effectivement comtat u par an dans le département de la Guade-
loupe.

Réponse. - Les aides consacrées au logement .al dans les départe ..
menas d'outre-mer ca,r raissenr depuis 1986 tins _roissance constante
pessant ainsi de 77 1 .(i !VIF en 1987 à 1 250 MF en 1992 et à plus de
1 400 MF en 1'193 sas la ligne budgétaire unique . En ce qui concerne
la Guadelriupc, d cor.ci.^nc de souligner que, après k passage du
cyclone Hutu . Ire dol :cuvas des années 1990 . 1991 et 1992 avaient
été corisids:rebkmcnt sugnicnrres pour répondre au programme de
rccon .stnierion . nues ù tenu ses engagements et, fin 1992, k pro-
gramme de 12 O((i îournrsts, qui avait été décidé, était entièrement
engagé . Aujisu ;d 'hui, d .- . lei; départements d 'outre-mer, la forte
croissance démofrapl ;, ci la situation fragile des économies locales
mettent en évidence É<. pénur i e et l' insalubrité de l 'habitat . Le: Gou-
vernement s ' est attaché dans le plan de relance • logement à
accroître l'activité du secteur BTP . A cet effet, 17 MF supple .nen-
raires ont été délégués pour la Guadeloupe. Par ailleurs, permettre à
un nombre important de ménages d 'accéder à la propriété constitue
un élément essentiel dc la politique du Gouvernement. L' accession à
là propriété doit toutefois s ' effectuer dans des conditions assurant aux
accédants une véritable sécurité. Pour cela, la réforme envisagée en

février 1990 instaure une obligation d ' apport personnel de 10 p. 100
qu ' il n 'est pas envisagé de modifier. Concernant les plafonds de res-
sources du prêt spécial immédiat (PSI), ils sont actuellement supé-
rieurs de 20 p . 100 aux plafonds de ressources des prêts à l 'accession à
la propriété (PAP) de la zone 2 qui est la zone de référence retenue
habituellement pour les DOM . Ce niveau apparaît correctement
adapté à la situation des DOM.

Copropriété
(travaux - installation d un ascenseur - majorité requise)

3572 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Pons appelle l 'attention de
M. le ministre du logement sur les difficultés qui peuvent se présen-
ter dans un immeuble en copropriété, pour l ' installation d 'un ascen-
seur, compte tenu des exigences de la loi du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis . En effet, en vertu de
l'article 26 de cette loi, la majorité des membres du syndicat représen-
tant au moins les trois quarts de voix est nécessaire pour les décisions
concernant tous travaux comportant transformation, addition ou
amélioration de l'immeuble . De plus, il est de tradition que, lors du
vote de l 'installation d' un ascenseur dans un immeuble en copro-
priété, les copropriétaires du rez-de-chaussée et du premier étage
s'abstiennent ou votent contre un tel projet. Il est exact que plus l 'im-
meuble est haut, moins l ' importance du vote de cette catégorie de
propriétaires non concernés joue un rôle prépondérant ; mais il n ' en
est pas de même lorsqu' il s 'agir d ' un immeuble de petite taille, justi-
fiant toutefois l 'installation d un tel équipement. Dans le cas qui vient
de lui être exposé, les copropriétaires « non concernés » rassemblent
une minorité de blocage avec 384/1 000 et, de ce fait, les coproprié-
taires concernés ne peuvent plus obtenir k nombre de voix nécesaires
à l 'acceptation du projet . I,! lui demande, s'agissant de l ' installation
d' un ascenseur, pouvant être considérée comme un investissement de
commodité simple et non comme un luxe, s ' il ne lui paraltrait pas
opportun de proposer au Parlement une modification de la loi du
10 juillet 1965 afin que la majorité simple (501/1 000) soit suffisante
dans de tels cas. Il lui demande quelle est sa position à ce sujet.

Réponse. - Par application de l ' article 30 de la loi n" 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété, la décision d ' installa-
tion d'un ascenseur dans un immeuble en copropriété, qui en est
dépourvu, doit être prise dans les conditions de double majorité, fixée
par ! 'article 26 c, c'est-à-dire la majorité des copropriétaires en
nombre représentant deux tiers des tantièmes (et non plus les crois
quarts des voix, depuis l ' assouplissement apprté parla loi n" 85-1470
u 31 décembre 1985) . Tantefois, pour éviter es blocages tels que

ceux évoqués, ou parce que la réussite du vote à la double majorité
n ' est jamais certaine, le législateur a prévu deux autres possibilités per-
mettant de réaliser les travaux . La première est que tout copropriétaiee
ou groupe de copropriétaires intéressé par l ' installation de l 'ascenseur
peut demander à l ' assemblée générale l'autorisation de la réaliser à
leurs frais et à leur seul profit . L'autorisation est donnée à la majorité
fixe . par l ' article 25 de la loi, c ' est-à-dire la majorité absolue des tan-
tiètnes dans les conditions prévues par l'article 25 de la loi du 10 juil-
let 1965 . La seconde est que . si cette autorisation est refusée, tout
copropriétaire ou groupe de copropriétaires intéressé par l 'installation
dc l'ascenseur peut être autorisé par le tribunal de glande instance à
exécuter cc travail aux conditions fixées par celui-ci ainsi que le précise
l 'article 30 . dernier alinéa de la Ici de 1965 . Par ailleurs, les autres
copropriétaires ne pourront arc autorisés à utiliser l 'ascenseur qu ' en
versant leur participation au coût des travaux, actualisée au moment
où ils en feront, éventuellement, la demande . Les dispositions qui
viennent d 'are rappelées permettant effectivement aux coproprié-
taire> intéieas de décider et financer les installations aéeessaires, il
n'est pas envisagé de modifier la loi en cc qui concerne la double
majorité .

SANTÉ

Santé publique
(politique de la santé - imagerie médicale)

633. - 3 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l 'attention de
Mme le ministre d'État, ministre des alïttires sociales, de la tramé
et de la ville, sur les divers rapports établis depuis 1990 à l ' égard de
• l'imagerie médicale » . Le dernier rapport devant être publié a avant
le 1^ mars 1993 » . il lui demande de lui préciser !a suite qu'il envisage
de réserver à ces propositions. - Qssstici trmiumirs é

suite
4 ministre

délégué à Le sapai.
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Réponse. - Le docteur Raillard, auteur du rapport : ,< l ' imagerie
médicale, de la France vers l'Europe, 21 propositions a rendu
compte oralement au Premier ministre, début 1993, des suites de sa
mission . De nombreuses propositions ont été suivies de réalisations,
notamment a

	

la création d'une nouvelle discipline u radiologie et
imagerie me, dans les domaines de la formation des médecins
et des manipu._ ._ _ .s, des équipements, de l ' évaluation, enfin avec la
création d ' une commission interface (INSERM, imagerie médicale)
pour faciliter les transferts de la recherche vers l ' industrie. Cette mis-
sion imagerie est aujourd ' hui terminée.

Santépublique
(politique de la santé - Laboratoire national de la santé -

suppression - conséquences - thermalisme)

737 . - 10 mai 1993. - M. Philippe Langenieux-Villard rappelle à
M . le ministre délégué à la santé que le gouvernement précédent a
décidé la suppression pure et simple du Laboratoire national de la
santé, par un décret du 26 mars 1993 . Le personnel de ce laboratoire a
été transféré à l'Agence du médicament . Les conséquences de cette
décision sont graves pour le thermalisme, car l ' intervention du Labo-
ratoire national de la santé reste un élément incontournable d'autori-
sation d'exploitation des sources minérales . Sans le maintien des
structures scientifiques d'analyse de ce laboratoire et sans poursuite de
son activité, le thermalisme français se trouve privé d'un outil indis-
pensable au maintien et au renforcement des mesures d' hygiène que
souhaitent à la fois les pouvoirs publics, les responsables d établisse-
ments thermaux et les exploitants de sources minérales . il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin de
garantir le maintien des missions et des activités d ' un laboratoire sans
lequel le thermalisme français perdrait une part importante de sa
vocation sanitaire et médicale.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la loi 93-5
du 4 janvier 1993 relative à la sécurité en matière de transfusion san-
guine et de médicament a créé l ' agence du médicament . Cet établisse-
ment public regroupe les services de l'ex-LNS et de la direction de la
pharmacie et di ; médicament au sein d'un même organisme . Sup-
primé en tant q ue direction technique du ministère des affaires
sociales, par le décret du 26 mars 1993 . l 'ex-LNS, devenu direction
des laboratoires et des contrôles de l ' agence du médicament, assume la
totalité des missions fondamentales concernant la réglementation en
matière d' eaux minérales . Cette direction est en mesure d' effectuer
route une gamme de prestations de services et, notamment, les ana-
lyses chimiques et bactériologiques en vue de délivrer les autorisations
d'exploitation d'une eau minérale soit dans le cadre des établissements
thermaux, soit en vue d'embouteillage . En conclusion, le changement
de statut juridique de l 'ex-LNS est sans conséquence sur les activités
qui lui était antérieurement confiées puisqu' elles sont maintenues et
,nême développées dans certaines unités scientifiques .

Médicaments
(previscon - prix de vente)

1411 . - 31 mai 1993 . - Mme Janine Jambu attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'augmentation considérable du
Previscan, médicament qui jusqu ' ici était fabriqué par le laboratoire
Nativelle (Issy-les-Moulineaux, 92) . Celui-ci, conditionné en boite de
100 comprimés, était vendu 52,20 francs . Le laboratoire Nativelle a
été racheté par la société Promet & Gamble Pharmaceuticals, qui
vend ce médicament en boite de huit comprimés au prix de
12,20 francs, soir une augmentation de 200 p . 100 . Ce nouveau
conditionnement ne se justifie pas puisqu 'il existait auparavant une
boite de dix comprimés . II apparaît donc qu'une société étrangère
exploitant ce médicament s ' enrichit au détriment de la sécurité
sociale . Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre à ce
sujet.

Réponse. - Pour des difficultés d 'ordre technique, la fabrication de
la boîte de cent comprimés Previscan 20 milligrammes a dû être
momentanément interrompue . II en est résulté une rupture d ' appro-
visionnement des pharmacies pendant une période d 'environ deux
mois . La production a été reprise en juin, si bien que désormais les
malades peuvent à nouveau se procurer ce conditionnement . I1 est à
noter que la poursuite de la fabrication du conditionnement huit
comprimés a permis de satisfaire aux besoins médicaux et dans ces
conditions les traitements à base de Previscan, comprimés, ont pu être
poursuivis sans interruption .

Pharmacie
(politique et réglementation - perspectives)

2783 . - 28 juin 1993 . - M. Harty Lapp attire l ' attention de M. le
ministre délégué à la santé sur l ' avenir de la profession de pharma-
cien - on dénombre 22 500 pharmaciens en France - dans le cadre de
la convention collective nationale de la pharmacie d ' officine. II s'avère
que la politique conventionnelle doit affirmer de plus en plus la voca-
tion sociale de la pharmacie, conformément aux intérêts de la santé
publique et des malades . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir l' informer des mesures qu'il compte prendre afin de relancer le
caractère libéral du système de santé en France en maintenant la qua-
lité de l ' acte pharmaceutique et la stabilité d ' un service pharmaceu-
tique performant, alliant compétence et responsabilité, disponibilité,
proximité et rapidité.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé souhaite réfléchir à an
ensemble de mesures susceptibles d'améliorer le fonctionnement des
officines de pharmacie et la desserte de la popolation en médicaments.
Pour cela, il a décidé d' engager très prochainement une concertation
avec les professionnels du secteur . Ce n'est qu'à l'issue de cette
réflexion qu' il pourra, avec Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de !a ville, proposer éventuellement au
Gouvernement les mesures qui pourraient aider le réseau officinal à
renforcer la contribution essentielle qu'il apporte au service de la santé
publique .
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